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AUX AMES DEVOTES

I

, h là %kmu MIELS
DE JESUS, MARIE ET JOSEPH.

C*«at à vous, oklrtê dmea, que j*adr«§9« ce petit ùivre^

eur la pltu aainte, la plue par/aitep la plue auguete, et la

plue aimable Famille du monde. Je euie aeeuré que Va»

mour que voue ave» pour elle, vous fera trouvn" beaucoup

de ooneelation dans le deeeein que je me auiê propoeé, et

que voue recevrez avec reepeet oe que je voue donne aveo

plaisir, Lee pratiquée epirituellee que je vouê marqué

tendent toutes à l'imitation de cette divine FamUle, parce

que je eain bien que voxu ne pouvez lui rendre un honneur

plus solide et plus effectif, qu'en imitant lee vertu» dont

elle vous donne Vexemple, et qtie l'estime que nous avons

pour les objets de sainteté^ ^st comptée presque pour rien

devant Dieu, lorsqu'elle ne nous porté pas à nous sanctifier

nous-mêmes.

Gemme vous connaissez peut-être déjà, par expérienee

combien cette dévotion est utUe pour nourrir la piété des

familles chrétiennes, j'ai lieu d'opérer que vous lirez

volontiers ce petit Livre, que vous le dévorerez m^tM par

une sainte avidité, et que vous le tournerez en votre

substance par la pratique des choses qu'il contient.

Premièrement, les Règlements de la Confrérie éta-

blie sous lé titre de la Sainte Famille de Jésus, Marii

et J08KPH, qui a eu ses commencement* dans l'Eglise
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Notre Damé de Québee, YUlê dipitah d« la Nouvelle

l'ranoêt d*tyà elU M*egt étendu* avec bénédieiùm dnnê
pluêieurê autreê endroit* : «* ^tiotr/iM o*# Hhjlemrnti aient

été dresiéâ d'abord pour le* femme» qui ont commencé
cette Oonfrért«t on peut néanmoin* aieémcnt Uê apjÀiquer

è totUeê êorteê de peraonne*.

Seeondementj l'ordre que l'on doit rjarder dane le»

aanembléee det Confrère*, avec le* Prière* que l'on y
récité ; plu* on e*t a**idu à le» fréquenter, plu* on
avants dan* la vertu, et l'on voit »en*iblement que le pro-
crée d» chaque dme e*t plu» ou moin* grand, à jtrnpor-

tion qu'elle «*t plu* ou moin» exacte à venir s'irutrnire de»
obligeUion* de *on état.

Tout» l'Égli*e d» Jftaus-CHRrST ne »eratt qu^ne Saint»
Famille, ni l»» Chrétien» de no* jour* imitaient ceux de»
premier* *iècU», qui n'avaient tou* qu'un coeur et qu'un»
âme; et qui réglaient leur» mœur* sur le» plut pure»
maxime» de l'Evangile ; on verrait pour lor* la face de Ict

terre h»ur»u*ement renouvelée et elle »erait l'image du
Paradi», où le» Saint» ee regardent tou* comme le* enfant»
d'un même Père, et comme le* membre* de la Sainte Famille
d'un Dieu, qui a pour eux une tendre*»» paternelle.

Si vou» trouve» quelque ehone de bon dan* cet ouvrage
aitribuez'le au Père de» lumière*, qui e»t la eource de
tout bien; et quant aux défaut*, imputez-le* a celui qui

tient la plume, et qui *e soumet de tout *on cœur à votre

critique, et aujugement de la Sainte Egliee Catholique,

Apo*tolique et Romaine, dont il révère tou* le* aenti-

ment* avec autant de re*peet, qu'il a de pa*aion pour ho-
norer la Saint» Famille de JÈSUS, Mabis, et JoBtPH,
avec le» Saint» Ange»,

*

I
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MANDEMENT DE MONSEIGNEUR DE LAVAL

ruUK L'ÀTAUI.lHSKMIiNT

DK LA COMRÉRIE DE LA SALNTE FAMILLE.

Nous, François, pur la Uraco do Diku, et du Saint

8i^'go, Evos^uo do l'^'trée, Vicairo Apontoliiiuo en la Nou-

vello Franco, nommé par lo lloy, proinior hytisquo du dit

païs. A tous coux (|ui 00a prdsontea lettres verront : Sa-

lut en notre «oignour ; Ayant |,lû à la Divine bonté noua

charger de la condutito do cotte nouvelle Eglise, nourj

Bommea obligé do voilier sana ce«J80 au salut dos Ainos

qu'elle a conliéos à nos soins, 00 qui noua aurait fait ve-

olioroher des moyens pour inspirer une véritable et soiido

piété à toutes les familles Chrestionnes, à quoi nous dési-

rons de travailler avec d'autant plus de fidélité, quo nous

fiçavona qu'elles doivent, selon les desseins do Dieu,

servir à la conversion dos inlidelloa de ce pais, par

l'exemple d'une vie irréprochable.

Dans cette vue, nons n'avons pas estimé pouvoir faire

choix d'un moyen plus efliouoe et plus solide pour le salut

et la sanctification de toutes sortes de personnes, que do

leur imprimer vivement dans le cœur, un amour véritable

et une dévotion spéciale, tant envers la très-Sainte et très

sacrée Famille de Jfcsus, M a kir et Joseph, qu'à l'égard

de tous les Saints Anges ; il semble quo Dieu ayt pris

plaisir à rendre luy-mesmo cette dévotion rocommandable

en plusieurs villes de l'Europe, dans ces dernières années,

par quelques événemens qui tiennont quelque chose du
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inlrftilo, fondant qu'il donnait on Caniula tl« irô^ forton

inipiriitionf àbonuornip do butiuui ^nvn, a« »udév.iu«r im
euUo do cettu Sainte l'junlllo, et do noui prlor invtum*
luout, |iour ronUru laolut«o |iliHiiahi<ii»t piui utile, d'éta-
bllr dani Qu<>b«o «t antreu IU<ux du notre Jurludlotion quoi-
quoH agiembli^oM do lomrno« «t <lo IllU'i, oU on !»• inKlrul-
ralt ptuii on détail doachosoM (lu'ulloii iont. obliK<5en do «ça-
volr, pour vivre nalntomont dunt leur ooniitiou, à l'oxom-
plo do la Sainto Fanûilo qu'ollos «o propoiiout pour mudisle
uveo loi Saints Angoi.

Noui, à oe« CnuproD, pour procurer la plui grande (jjh.iro

de Dlou, et lo pUm grand bien .Ion ftuiOH, et ppdolaloment
pour le grand désir que nouH avonn do graver et accroître,

autant qu'il OHt en noutro pouvoir, dan<! le cœur do toua
'os Peuple» quo Dlou,par mi divluo providenoo, acoinmia
?l notre conduite, l'amour et In, dévotion envom cotte aa-
oréo Famille do Jfc.sug, Maiur ot Joskph, et Iom Sainta
Angos, pormottona, agréons et approuvonn loa dites Aa-
iombléofi erre faite» à Québec, ot toua autres lieux do
noatre juri«diotlon,pour entre, loa ditoa A^'8ornbléoH, toutes
unies àoellea de uoatre principal résidence, nous la con-
duite des Ecclésiastiques faisant les fonction» Curiiile«, ou
autres à nostre choix, lesquels nous exhortons, et toua
ceux qui sont appliqués aux Saints Miniatôros d'inspirer
et augmenter, autant qu'il sera en eux, l'amour ot la
dévotion envers l;i dite Hte. Famillo de Jésus, Marie ot.

Joseph, "et dos Saints Anges, comme estant une aource
ii.épuisable do grâces et do bénédictions pour toutes loa
amos qui y auront une «incôre confiance • ot do contribuer
do tout leur pouvoir à l'établissement, progrès ot porfoction
des ditea Assemblées. Et afin de rendre cotte assooiotion
plus permanente ot i)lu8 solide, nous avons bion voulu,
nous-mesme, dresser les Kègloments que nous vonV-c «

DE
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BULLE
DE NOTllK HAINT PfcllK LV. PAPE ALKXANDUB

8K1»TIÈMK,

contenant tfs indulgences accordées à la Con-

frérie de la Sainte Famille, établie en l'Eglise

Paroiasiale de Notre-Dame de Québec.

ALEXANDRIE, Pape Septièuio. Pour m^'imolre per|.<l-

tuellc. Ayant apjirin que dans Pl-lgliae Paroit^Hiale de

la bienheureuse VIKllUW MAUIK, do la ville dn Québec,

située en la Nouvtillo France, une piou8e et dévote con-

frérie ou association de fidèles, do l'un et l'autre sexe,

sous rinvooiition do la Sto. Famille, Jfcsua, Marir et

JoSKPH, non toutefois pour des personnes d'un art parti-

culier, a été canoniqueinont érigée, ou doit être érigée,

Nous, afln que cotte Confrérie prenne do jour en jour do

plus grands accroisjiemonts, appuyé sur la miséricorde

do Dieu tout-puissant, et 1 autorité do ses bienheureux

apôtres Pierre et Paul, accordons miséricordieusement

dans le Soigneur, à tous les Fidèles de l'un et do i'uutro
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scxo qui onfroront djins la dite Confrérie ou association,
une in'iul<,'onoo pldniAro lo jour do leur a,dmi8sion, si,

(«fant v(5rit!iblomev,t oontrira et H'éfant confe8.«6s, iia re-
çoivent le trô^>saint Sacrement do TEucIiaristio ; comme
aussi pnreille Induliçenee pidniôre aux mé.nes Confrères et
Snourp, tant enregistrés qu'à enregistrer dans ladite Confré-
rie ou Association, à l'article de la mort do chacun d'icoux,
qui étant v/airaent pénitents, s'étant confessés et munis
d& la Sainte Communion, oi' qui ne lo pouvant faire,
étant au aoins contrits, auront dévotement invoqué de
bouche, s'ils le vonvent, sinon au moins de coeur, le nom
de Jésus. Nous accordons encore à tous les Confrères et
Consœurs ac^.iels et futurs de ladite Confrérie, qui ^tant
vrairpeiit pénitens, s'etant confessée et munis de la Sainte
Communion, auront dévotement visité chaque année l'E-
glise, Chapelle ou Oratoire de la dite Confrérie ou Asso-
ciation, le second Dimanche après l'Epiphanie de notre
Seigneur JÉSDS-CHRrsT, entre les pre'nières Vêpres, et le
soleil couché de ce môme Dimanche, et y prieront Dieu
pour la concorde des Princes Chrétiens, l'extirpation des

,

hérésies, et l'exaltation de notre Ste. Mère l'Eglise. De
plus, nous accordons une indulgence de sept ans et sept
quarantaiucs aux mêmes Confrères et Consœurs, qui étant
vértalilernent pénitents, s'étant confessés et ayant com-
munié, visiteront et prieront dans la dite xJgline, Cha-
pelle ou Oratoire, en quatre autres jours de l'année. Fêtes
ou non Fêtes, ou Dimanches, qui seront choisis, une fois
seulement, par les Confrères ou Associés de la dite Con-
frérie, avec l'approbalion de l'ordinaire, Nous leur faisons
remise en la forme accoutumée de l'Eglise, de soixante
jours de pénitence enjointe aux même- confrères ou dues
par eux de quelque autre niru^ière que ce soit, toutes les
foiH qu'ils auront assisté aux Masses et autres offices di--

I
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, une fois
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ur faisons

soixante

ou dues

toutes les

offices di-

vins, qui seront céldbr^s ou r^îoités dans la dite Eglise,

Chapelle ou Oratoire ou dans les asserabldv^s, tant pu-
bliques que parti -.uli ères, ùo la niéuio Confrérie ou Asso-
ciation, on qu(^Iqu'oMd^oit qu'elles se tiennent ; ou qu'ils

auront lo;^6 les jjauvios, réconcilié, fait réconcilier, ou
piocuré la réconciliation des ennemis ; ou qu'ils auront
acc'ompafçné à la sépulture, les corps dos défunts, tant

des Confrùros et Consoeur^', que des autres : ou qu'ils au-
ront assisté à quelque procoî-sion nuo ce soit, faite avec la

permission de l'Ordinaire, et auront accompagné le trôs-

Snint Sacrement do l'Eucharistie, tant dans les Proces-
sions, que lor-qn'on le portera aux malades, ou autre-

ment, en quelque lieu et de quoique manière que ce soit,

suivant le temps ou chaque fois que, ne lo pouvant faire,

ils diront une fois l'Oraii^on Dominicuie, et la Salutation

Angéliquo, lorsque la cloche Simnera ; ou réciteront cinq

fois les mômes Oraison et Salutation, pour les âmes des

Confrères et Consoeurs ou associés défunts; ou chaque fois

qu'ils ramèneront quoiqu'un dans le chemin du salut, et

qu'ils enseigneront aux ignorants les Commandements
de Dieu, et les choses nécessaires au salut ou feront

quelqu'autre œuvre de piété ou de charité que ce soit.

Ces présentes devront valoir t\ perpétuité. Nous voulons

que s'il a ét( accordé aux dits Confrères et Consoeurs, ou
associés, pour l'accomplis'eraent des œuvres susdites,

quelqu'autre Induli^ence à perpétuité, ou pour un temps
qoi ne soit pas encore écoulé ; et que si la dite Confrérie

ou Association est déjà incorporée ou s'incorpore à l'a-

venir ou s'unit de quelque autre manière à une Archicon-
frério, ou est constituée de quelqu'autre manière, les pré-

sentes Lettres Apostoliques, et toutes autres, ne leur ser-

vent en aucune manière j mais que par là môme eîies
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- .a dUiô^o anode Ce notre ;„::,;'„!:.
^'^ •""'^'^' "'•'«'

S. Ugolinus.

I

I

BULLE
rfes Indulgences accordées à la Ste. Famillepour les Ames du Purgatoire.

'

^^^^ANDBK, P.pe septième. P„urn>..„,e perp.-

sent d'indulgences an^Iî. ^""P' ^"^ ^^'^P^ V^é-

puissent par L misSe d?ïr ?"" """"' «"^'

peines duPurgatorreé""^ -
' ^"° """•^"^ ''«^

lant donc rendre il 1 "' "" '"'"' ^'«•"^'- Vou-

roissia.edeT„t;eDre7e'o7.'""'P'°'^'' '"'=="«» ^-
«t en ieelle un Autel r.P^.'" "" '" ^"""^"^ I"™»»,

'invocation de ,a Sainte iT ,™ ^"°'''''«"''' -"

blables Privilèges 1;/?^T""' ""^ ''^ ^«"-
n^o. nousconfla°n Jur î, Tl^'^ ,"ï"' """^ " ^'^ ^on.
^ant, et l'autorit/ de «e^ 1 r''

'" '''^" '""'-P»--

KerreetKaintPaul n„,,
'"""''/""^"^ Apatres Saint"tiaul, nous conocdona et accordons que
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à Sainte Mnrîc
8 janvier 1666,

Ugolinus.
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tre Seigneur

aidées, elles

retirées des
ternel. Vou-
l'Eglise Pa-
i^elle France,

ciation, sous

ï* Marie et

é de sem-
a été don-

J tout-puis-

'<3tres iSaint

ordons que

toutes les fois que quoique PrÔtre Séculier ou Régulier, de
quelqu'ordro que ce soit, y célébrera la Messe do8 défunts
au jour de la Cooiraémoration de tous les fidèles Tré-
passés», tous les jours de son octave, et le Lundi de chaque
semaine, pour l'ilme de quelque Confrère ou Consœur que
ce soit do la dite Confrérie, qui sera morte en grâce; cette
âme gagne, par manière de suffrages, l'Indulgence qui
luieât appliquée du Trésor de l'Eglise. En sorte, qu'é-
tant aidée dos mérites do Notre Seigneur Jésus-Christ, et
de la bienheureuse Vierge Marie, et de tous les Saints,
elle soit délivrée des peines du Purgatoire, nonobstant,
toutes choses contraires, ces présentes devant valoir seu-
lement pour sept ans. Donné à Sainte Marie Majeure,
sous l'Anneau du Pêjhour, ce 22 Janvier 1665, en la
dixième année de notre Pontificat.

S. Uqolinus.



Tlli\i\SLATl()i\ DE L'li\DULGEi\CE

du 2e dim. ajj. rEfiphdnie au :\e dim, après
Pâques,

INNOCENT. PAPE XK
BN MÊMOIHK PEKPÉTUELLK DE LA CHOSE.

Nos CHEus FILS, les officiers et les confrères de la
confrérie sous le tître do N. S. J, C, de la B. V. M. et do
S. Joseph, érigée eanoniquomont comme on l'assure, dans
régli>e catbédnilo do la in6:iie B. V. Al. de Québec dans
les Indes, nous ont fait reprédentor dernièrtjment, qu'en-
tre autres indulgences qu'ils ont obtenues, une indul-
gence plénière et une rémission de tous leurs péchés a été
accordée à perpétuité, par l'autorité apostolic^ue, à tous
et chacun dos confrères et consoeurs de la dite confrérie
qui étant vraiment contrits, s'étant confessés et ayant
reçu la sainte communion, visiteraient avec dévotion,
chaque awnée, le second dimanche après la fête de l'Epi-
phanie du N. S. J. C, entre les premières vôpres et le

coucher du soleil du môme dimanche, Tégliao ou chapelle
ou Oratoire de la dite confrérie, et y prieraient avec piété
pour la concorde entre les princes chrétio.is, pour l'ex-
tirpation des hérésies et pour l'exaltation do la Ste. Mère
l'Eglise

;
et que les confrères et consœurs s'en acquittent

ainsi. Mais comme on nous a représenté en même temps
que pour certaines raisons les confrères et consœurs ne

'—-^immmakWk
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im. après

OSK.

frères de la

V. M. et do

aasuro, dans

^uoboc dans

lent, qu'on-

une indiil-

péchéa a ét6

q^ue, à tous

to confrérie

'•s et ayant

G dévotion,

\le de TEpi-

vôpres et io

ou chapelle

t avec piété

pour l'ex-

1 Ste. Alère

1 acquittent

lême temps

onsœurs ne

peuvent pas facilement profiter de l'indulgenge accordée

pour le Becond dimanche après la iéte do l'Epiphanie, et

en demandent instamment la translation à un autra jour,

I
iSous rendant à la])rièrequi nous est ainsi humblement

I
faite nu nom des dits exposants, nous transférons à porpô-

* tuité en vertu des présentes et par notre autorité npos-

tolique, l'indulgence plénière accordée, comme il nst dit

])Uis haut, aux dits a.-sociés, pour le second dimanche après

rEpil>hanie, au troisième dimanche après la fôto de Pâ-

ques, sans altération néanmoins de la forme et du dispo-

sitif des lettres apostoliques émanées pour cette concession,

nonobstant toutes choses contraires. Donné à Rome, à

Ste. Marie Majeure, sous l'anneau du Pécheur, le 7 mai

1686, en la neuvième année do notre pontificat.

I

(Signé,) Hy. IIusius

ll^DULGE.NCES

pour la Confrérie de la Ste. Famille de Québec,

CLEMENT, EVEQUE,

SERVITEUK DES SERVITEUBS DE DIEU.

A tous les Fidèles qui verront les présentes let-

tres, Salut et Bénédiction Apostolique.

Considérant la fragilité de notre nature, la condition du

genre humain et la sévérité du terrible jugement, nous

désirons ardemment que tous les fidèle préviennent ce

jugement par leurs bonnes œuvr.,* t par des prières fer-
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ventes, qui effaceront leurs pdchés et leur feront obtenir

plus lacilomont lo bonheur do la féliolté éternelle. Or,

ayant appris qu'il avait été institué canoniquomont dans
l'église de Québec une pieuse et dévote coofrérie des fi-

dèles des deux sexes, sous lo nom de la Ste. Famille, et

BOUS l'invooation de Notre Seigneur Jésus-Christ, de la

Bienheureuse Vierge Marie, do 8. Joseph, do S. Joachim
et de Sto. Anne, pour la gloire et l'honneur de Dieu tout-

puissant et le salut des âmes, et non pour les hommes
d'un métier en particulier,—et que les confrères, nos fils

bien-aimés, se livrent assidûment aux œuvres de piété, do
charité et do miséricorde ;—dans le but de favoriser de
plus en plus les progrès spirituels de cotte confrérie,—ap-
puyé sur la miséricorde du môme Dieu et tout puissant
et sur l'autorité des bienheureux apôtres Pierre et Paul,
—nous donnons et accordons à perpétuité une indulgence
plénière et la rémission de tous leurs péchés quelsqu'ils

soient, à tous et chacun des fidèles de l'un et l'autre sexe
qui étant vraiment contrits et s'étant confessés, recevront
le St. Sacrement de l'Eucharistie, le jour de leur admis-
sion dans la confrérie

j et aux confrère s présents et futurs
de la dite confrérie, qui étant arrivés à l'heure do la

mort, seront vraiment contrits, se confesseront et rece-
vront la sainte communion, s'ils peuvent le faire commo-
dément, ou qui étant contrits à l'article de la mort, in-

voqueront le nom do Jésus, de cœur au moins, s'ils no
peuvent le faire de bouche. Nous accordons en outre la

même indulgence aux mêmes confrères qui étant aussi
vraiment contrits, s'étant confessés et ayant reçu la Ste.
Communion, visiteront chaque année dévotement la dito
église le jour de la fête de l'Annonciation de la Bien-
heureuse Vierge Marie, entre les première? vêpres et lo

coucher du soleil du jour de cette fête, et y prieront avec
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\)\Hé pour l'exaltation do notre aainto More l'Eglise, pour

l'extirpation dos hérésies, pour la conversion dos infidèles

et pour la concorde entre les princes chrétiens, ainsi que

pour le salut du Pontife Romain. Nous accordons de plus

uno indulgence de sept années et sept quarantaines aux

môme confrères qui étnnt vraiment contrits, s'étant con-

fessés et ayant reçu la 8te. communion, visiteront la dite

église dévotement chaque année et prieront, comme il est

dit plus haut, aux quatre autres lêtes de l'année qui de-

vront être choisies par les dits confrères et approuvées par

l'ordinaire du lieu, sans néaumoins pouvoir être changées,

uno fois qu'elles auront été choisies et approuvée?, et en

exceptant néanmoins la iôte de Pâques. Nous accordons

enfin miséricordion sèment dans le Seigneur, par la mémo

autorité et en vertu du présent diplôme, la remise de

soixante jours de pénitences enjointes aux mômes con-

frères ou dues par eux de quelque autre manière que co

Bolt,—chaque fois qu'ils assisteront aux divins offices, ou

aux assemblées publique ou privées de la dite con-

frérie pour faire quelque exercice de piété,—ou qu'ils ac-

compagneront le St. Sacrement de l'Eucharistio lorsqu'on

le porto à un malado,~ou que ne pouvant le faire, ils ré-

citeront pour ce malade, à genoux et au signal de la

cloche, une fois l'Oraison Dominicale et la Salutation An-

gélique,—ou qu'ils assisteront aux processions faites avec

la permission de l'Ordinaire, ou aideront à ensevelir les

morts,—ou qu'ils donneront l'hospitalité aux pauvres, aux

pèlerins, et les consoleront dans leurs adversités,—ou

qu'ils feront la paix avec leurs ennemis, ou réconcilie-

ront les autres,—ou qu'ils ramèneront dans la voie du

salut quelque pécheur,-ou qu'ils enseigneront aux igno-

rants les commandements de Dieu et les choses nécessaires

au salut,—ou qu'ils réciteront cinq fois l'oraison domini-
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oalo ot la aalntntion ans»6liq[uo pourlos rt,mos doa oonffVoé

do la dito contrario dée^ida diins la charité do JésuH-

('hrift,—on un mot cdiiujuo (>\s qu'ils feront iiuolqu'uno

de «es bonnes œuvre».

Lo^ ptiÎHontos vaudront à porportuîtd ; et nou3 voulonii

que, si la dito oonf;6rio s'est agrdjjj6 ou p'agrdj^o à l'a-

venir h qucljuo urohiconfrdrio ou «'unit ou inâmo so con-

stitue avec elle do quelque autre manière pour gagner ces

indnli^onoes ou y participer, les premiers diplômes ou

d'autres obtmus pour lo môme objet outre lo présent di-

plôme, no lui servent on rien, mnis que dès h présent ils

soient absolument nuls par là môme, (^uo «i nous avons

accordé précé lemmont ou autrement aux dits confrères

quch^ue autre indulgence valable h perpétuité ou pour

un temps non encore écoulé, les mômes présentes lettres

seront nulles et de nullovalour.—Donné à Rome à Ste.

Marie Majeure, Tan de l'Incarnation, MDOLXXIV, au

mois d'avril, et en la cinquième année do notro ponti-

ficat.

Gratis pro Doo.

P. Vanioellus,

F. Valuntin.

0^,

,#
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MANDEMENT

rOUÎl l/ftTABMB8f;MKNT DR hk KftiK KT DK l/OPriCR Dl

LA BTB. FAUILLK, DANS LK DIOCÈB» HR QUfcBKC.

i François, oto Les grandes bénédictions qu d a plu

à la Divine Majesé de verser sur cette Eglise naissante,

et 00 nouveau Christianisme, par les mérites de la saint©

tamille, Jésus Marie Joseph et les Saints-Anges, nous

ayant obligé de condescendre aux pieuses mtenuons de

Plusieurs personnes qui nous auraient huinbloment sup-

i)lié de permettre dans tout notre diocèse dos assemblées

Bo femmes et de lillos pour y être instruites plus en détail

dos choses qu'elles sont obligées de savoir pour vivre sain-

tetnont dans leur oon.lition à l'exemple de cette môme

sainte famille qu'elles se proposent pour idée, pour mo-

dèle, et pour exemplaire a»oc les saints anges; et ayant

f u ,ot do bénir Diou de l'heureux succès qu il a donné à ces

assemblées. Désirant d'abondant graver et accroître, au-

tant qu'il €8t en notre pouvoir, dans les cœurs de tous les

t)0uples que Dieu par sa Divine provUence a commis à

nos soins et à notre conduite, l'amour et la dévotion en-

vers cette sacrée famille Jésus. Marie. Joseph et les saints

anges. Vu nos lettres patentes d'établissement do la dite

confrérie et association au 14 de mars 16ft5 et la Bulle de

K S P. le Pape Alexandre VII d'heureuse mémoire, con-

tenant les Indulgences accordées à la dite confréna donnée

à Rome le 28 janvier 16rt5. Nous avons ordonné et or-

donnons parcos présentes que tous les ans on ce ôbrera

dans toute l'étendue de notre diocèse une fôte enl honneur

do cette môme sainte famille qui sera de première classe

avec octave, ainsi qu'il s'est pratiqué depuis plusieurs

années. Kt d'autant que la saison extrêmement froide et

incommode on laquelle l'on a célébré .lusqu à présent la

^dite fête, àsavoir au second dimanche d'après l Epiphanie

ayant presque toujours détourné une grande parti3 des

,#
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iïdôleado r«nlr à VégWm pour la fiolonnlgor. î««! «urnit
port«!i ànoufl «upplior,»!omino ils ont aouvont fuit, (lu'il mni$
plftt lu iraiiBréror à un autro tompa plua oonuuwdo, nous
ayant égard à leur bonne et pieu«e dowanao, et voulant

I

- •=> ~ « ^^ |'.~».H« uwutikiiuu, «i viiuiaiii
autant ou il eut en nou« contribuer à rendre la d<^V(.ti. u
à cette féto plua c<Çlôbre et plu» fr^quontt^ par Ich poupU-
de notre diocèse, noui arona pareillement ordonna et or

" tT15ND
^^^, .,„„. «Twiio iMkiuiiK^iiiuiii uruonntï ei or-

donnons qu'au lieu du uooond Dimanche d'nprôii l'Epipha-
nie auquel nous arions aa^.igné la o<ÇI/4bration do cotte f -to
de la bte. Famille, elle sera dorénavant oélùbréo le troi-
iiomo dimanche d'après Pasquea comme au temps qui
noua a a .-mblé plus f)ropre à exciter les fidèloa à la bien
Bolennisor, et faire leura ddrotiona. Voulons de plus quo,
tuaqu à ce qu'il en ait 6té par noua autrement ordonné,
I office et la meaae de cette mémo fôte ae diront en la ma-
nière qu'ils ont été approuvés do noua. Enjoignant h toua
lea Lcolésiastiquoa de notre IHocèse qui disent la mosHo,
ou qui Aont obUgéa au Bréviaire do le réciter et d'inspirer
à toutes lea personnea qui leur seront commises le respect
I amour et la vénération qu'cilea doivent avoir pour la
plua aimable do toutes les famillea et do la protection do
laquelle elles doirent attendre toutes aortes de recours ot
de bénédictiona. Diou ayant même pria plaisir à rendre
cette dévotion recommandable tant dana l'ancienne quo
dans la nouvelle France par un grand nombre d'ott\)ts
miraculeux qui ont été opérés par aon moyen. Mandons
û toua lea eocléaiaatiques employéa aux fonctions curialea
dans notre diocèae qu'aussitôt qu'ila auront reçu notre pré-
sent rnandoraent, ifa aient à le publier ou le lairo pudier
au prOne. *

Donné à Québec le quatrième jour de novembre mil eix
cent quatre-vingt quatre.

f François évesque de Québec^

•B§K3SiCî^<î*
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INDULT

ftTKNDANT LF8 INOULORNORS À TOUTES LIS OONFBfaiieS

DK LA BTR. FVMILLR, RTO.

Trés-Saint PÈRH.

JoSKPH SiONAY, Arohevdque de Québec, expoée humble-
lent à Votre Sainteté que le Rv. Père en Dieu François d«
laval Montmorency, Eréque de Pétrée in partibu» ot pre-
lior évoque du Canada, érigea dana l'église paroissiale de
i ville de Québec une pieuse et dévote confrérie de fidèles

de l'un et l'autre sexe, sous l'inroeation de la très Sainte
ïamillo do Jésus, Marie et Joseph, en vertu d'une bulle
de Sa Sainteté Alexandre Vil, datée de Ste. Marie Ma-
|Bure le 28 janvier 1666. Plusieurs indulgences étaient ao-
IK)rdée8 par la teneur de cet induit aux confrères et oon-
•œurs de la même confrérie, et seulement dans la dite
4glise paroissiale de la ville de Québec.

Mais comme cette même confrérie s'est établie dans plu-
sieurs parofsses du diocèse de Québec, sans que l'on en
puisse trouver les diplômes d'érection, on ne sait pas de
quelle manière elle s'y est formée.

Maintenant pour faire disparaître les doutes sur la va-
lidité de toutes ces confréries et désirant en même temps
3ue cette dévotion s'étende dans d'autres paroisses de son
locôse, (jui en retireront de grands fruits de piété et de

religion, il prie humblement Votre Sainteté de vouloir bien
lui accorder, ainsi qu'à ces successeurs, les pouvoirs sui-
Tants :—

1 . De valider les érections ci-dessus mentionnées, et de
permettre que les confrères puissent jouir des diflférentes
indulgences accordées, comme il est dit plus haut, pardea
bulles des Souverains Pontifes.
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2. DVrigor In dito confr^'rlo avec ton mémo imltilgonoea
|Mjr|><^tu«llcj-, «lunM Ion |iun)it«oii «>u ullu kok» aoiiiuna<^o.

'6. DaooorUer un«j iiuiulgenco pl^'uU^ro por|»<''tuollo nux
Wùt'ffre» el o«»ni<uîurii,U<'ji\ uUmiH ou nul Boront itUmiii par
liiNuito pour Ion jourM HuivantM, «uvulr : le .'Jo Uimjinohoi
jiprôi l»A(iu« iiunuol l'(.n oélàbro Moloniiollùuiunt lu Mto (li«'

ot touH lui jourë (lo l'octuvo Uo lu

iiuul

iliu,la .Saiiito Fiiut

mémo IVÎto. pourvu nu'ôtant coulrlUi, i'étont'o<mto7«^"
et ayant oouimuiji<^, il« viaitont d<^votcm4jnt, chanuo nn-
tïée, l'égliMO ou ohapelto do la mômo oont'rério tant i\

Qu<^boo ((ue dans Ion uutroM lioux ou tllo nom r<''gulu^ro-
niont érigi'o, ot> prieront avec pi6t<5 à l'intouUon du ttou-
Torain l'ontilo.

4. D'appliquer ces indulgoncow, p«r fnndum Mufrncii,
»ux AmoM tnntdosoorifràioH ut consœurs do la dite fioci<''ti'

que des autres lidôlo» détenues on purgatoire, suivant
I intention do ceux qui gagneront los mômes indul-
gonoos.

De l'Audience du S. Père, tenue le 8 mura 1840.

Notre très saint père le Pape Gr/'goire XVI, par la Pro-
vidence divine, sur la référonce du «oussigné soorC'tairo tloU 8aor<<o congrégation do la propagation de la foi, et
après avoir examiné la supplique, a bien voulu r^nondro
affirmativement, m oinnibuH pro (/ratta juxta j.recet, JNo-
nobitîint toutes oho.-es contairos.

Donné à Home, on la sallo de la dite S. Cong. les jour
et un an que dessus.

Ciratis sine ulla omnino solutione quocumqut
tiiuio.

L. S. m
JOANNKS,

Arob. ïhessa lonioeoBia, fcccriua.i
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BEaiiEiaENTS

DE LA COiNFUKRlE DES FEMMES.

% établie en V /Ifrfinf jwrtls^mahi de Notre Dame
* de Québec, houh Ip titre de la Sainte Famille

de Jkhu/,.

An^es,
Mauiic et JuHtPii, et des tSainta

CHAPITRE I.

î war«184(). ^^'* (hsmin et de la fin Je atte Confrérie,

Vit parlaPro-
é soor(;tairo tlo

I de la foi, t't

^oulu r^'pondro

•ta j^receê, JNo-

jong. les jour

(/uocumque

JOANNKS,

Q8i8, bocrius.j

Lo (îosHPÎn et la fin do cette dilvotion est

d'honorer la Suinte Famille do Johus, Ma-
rie et Joscpii, et les Saints Anges et de rc^-

!Li;1or les nu'na<.ros Chrétiens, sur l'exemple do

eette S.'iinte Fnmille, (|ui doit être lo modèle
do toutes les autres

; de sanctifier les mariages
et les familles; d'en exclure le pdché, parti-

culièrement eclui de l'impuretd, cette peste des

riages, q^'i est la source dotant de maux,
et »pi peuple la terre et les enfers d'enfants

do Satan, qui blaspliAmoront toute rdtornit($

leur Crf^ateur
; d'y (établir les vertus clird-

tiennes, p;nticulièrement la chastett^, l'humilité,

la douceur, la charitd, l'union des cœurs, la
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patience dans les tribulations et la vraie dévo-
tion

: et par ce moyen de peupler la terre et le
Ciel d enfanta de Dieu, qui loueront et béni-
ront tternellenient leur Pire céleste. C'est ceque procureront les bons et saints marijcres
suivant ce que nous enseigne Notre Seio'neur'quun bon arbre ne peut produire do raauvris
truits. est a cela que doivent tendre et con-
tnbuer toutes les âmes dévotes u h Sainte
Camille comme le moyen le plus efficace pour
la faire honorer. ^

CHAPITRE II.

De l'EspHt de cette Confrérie,

L'ESPRIT de cette Confrérie consiste à imi-

sTin f p"""'.?' Pf'"""'^ -î"^ composent laSainte Famille, chacun selon son état et sa
conuition.

Les femmes auront un soin particulier d'imi-
ter la Sainte Vierge, qu'elles auront toujoursdevant les yeux comme le modèle de leurs ac-
tions, et la considéreront comme leur Suoé-
rieure. et la règle de leur perfection • étant
assurées qu'elles seront de la^Saint PaS'
verï ?:

'""
"t"°"' ^« P'- P-^^ -vertus. Les principales qu'elles doivent se pro-poser, sont les suivantes,

^
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1

.

Envers Dieu, la crainte de l'offenser ;
la

promptitude dans les choses où il va de son

honneur, et de son service ;
une grande sou-

mission et conformité à sa volonté, dans les

accidents les plus fâcheux; un profond res-

pect pour toutes les choses saintes.

2. Fnvers le mari, un amour sincèr? et

, cordial, qui fasse qu'on ait un grand soin de

tout ce qui le regarde, selon le temporel et le

\ spirituel ;
tâchant toujours de le gagner à Dieu

par prières, bons exemples et autres moyens

convenables; le respect, l'obéissance, la dou-

j
ceur et la patience à souffrir ses défauts et ses

I mauvaises humeurs.

I 3. A l'égard des enfants, un grand soin de

'[ les élever dans la crainte de Dieu, de leur ap-

prendre et de leur faire dire tous les jours

leurs prières; leur inspirer une grande hor-

reur du péché ; ne leur souffrir rien, où Dieu

pourrait être offensé : une grande douceur à

^ les corriger, la patience à souffrir leurs petites

faiblesses, envisageant sans cesse dans leurs

personnes celle de l'Enfant Jésus, dont ils

sont les images vivantes
;
garder la netteté et

la propreté dans leurs habits, évitant les ajus-

tements qui ne servent qu'à nourrir la vanité

des parents, et à l'inspirer aux enfants.

4. A l'égard des serviteurs, faire son pos-

sible pour qu'ils évitent le péché, et pour
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les rendre affectionnés au service de Dieu-
ne^ pas permettre qu'ils prononcent do mau-
vaise paroles : les faire prier Dieu en commun •

les envoyer à confesse, au Sermon, surtout aj
Cathechisme, autant que faire se pourra; leur
payer exactement leurs -a^es; ne leur 'point
donner occasion de murmurer et d'offenser Dieu
mais les traiter avec amour.

'

5. Envers le prochain, la charité, la pa.
tience, la douceur, l'humilité, et tâcher tou-
jours de le gagner à Dieu, en le retirant du
péché par les bons discours, et les bons exem-
ples qui persuadent plus efficacement que les
paroles. ^

6. A l'égard du ménage, un grand soin et
une grande vigilance, prenant garde que rien
ne se perde, ni ne se gâte par sa faute, et une
propreté sans affectation.

7. A l'égard de soi même, l'humilité, la dou-
ceur, la chasteté, la tempérance dans le boire
et le manger, la modestie et la retenue en pa-
rôles, la simplicité en ses habits, y gardant la
propreté, et y évitant la vanité, et ce qui ex-
cède 1 état et la condition

; enfin un très grand
soin de retrancher tout ce que l'on connaîtra
être dep aisant à Dieu, et qui ne sera pas con-
forme a l'esprit de la Sainte Famille, se disant
souvent à soi-même, comment est-ce que la
feamte Vierge agissait en cette occasion ? faisait.
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itlc cela ? parlait-elle ? s'habillait-elle de cette

fprte?

I Cette imitation est tellement essentielle, que

é elle manquait l'on ne serait pas véritablement

|e la Sainte Famille, quoique l'on fît tout le

leste ; et au contraire, quand l'on omettrait le

l^ste, pourvu que ce ne fût, ni par mépris, ni

Éar négligence, l'on serait encore de cette Au-

luste Famille, et ce d'autant plus que l'on

liiiterait de plus près les vertus que l'on y re-

èiarque : et pour rendre cette imitation par-

faite, l'on doit considérer dans la personne du

|uari, celle de Saint Joseph, dans celle de la

Îemme, la Sainte Vierge; dans les enfants,

'enfant Jésus, dans les serviteurs, les Saints

Anges ; et chacun se doit proposer d'imiter prin-

«ipalement la personne qu'il représente, pour

fendre une sainte Famille accomplie.

CHAPITRE III.

Des Pratiques»

^ Elles auront dans leurs maisons quelque

image de la Sainte Famille, devant laquelle

elles°feront leurs prières soir et matin à genoux,

et renouveleront tous les jours, la donation
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ctja consécration qu'elles lui ont faites d'elles-
mêmes, de leur mari, de leurs enfants, et de
toutes leurs familles, et encourageront tant*
qu elles pourront leur mari à faire de même. J

2. Elles y auront recours, en toutes leurs
nécessités, afflictions, tentations, et dans toutes
les occasions où elles auront besoin de l'assis-
tance du Ciel, demandant avec confiance, étant
assurées d'obtenir ce qu'elles demanderont par
1 intercession de la Ste. Famille, qui est l'objet
des complaisances du Père Eternel, qui ne lui
peut rien refuser.

3. Elles réciteront, tous les jours, le Cha-
pelet en commun, dans leurs maisons ou en
particulier, quand elles ne pourront le faire en
commun, en l'honneur de Jésus, et Marie et
Joseph, et elles se souviendront d'offrir cette
prière pour remercier la Très-Sainte Trinité
des grâces qu'elle a faites à l'humanité Sainte
de Jésus, et aux deux autres personnes sacrées
spécialement durant les trente années qu'elles
ont vécu ensemble, et pour demander par leur
intercession, le progrès et l'avancement, et les
grâces nécessaires pour toutes les personnes qui
ont recours à la Sainte-Famille.

4. Ellles entendront la Sainte Messe tous
Jes jours, autant que faire se pourra, sans pré-
judice de l'obligation qu'elles ont de prendre
soin de leur ménage; et n'y pouvant assister



faites d'elles-

ifants, et de

igeront tant*,

de même. J

toutes leurs

dans toutes

n de l'assis-

fiance, étant

nderont par

û est l'objet

,
qui ne lui

rs, le Cha-
sons ou en
: le faire en
b Marie et

offrir cette

ite Trinité

nité Sainte

les sacrées,

ses qu'elles

r par leur

aent, et les

sonnes qui

lesse tous

sans pré-

e prendre

t assister

— 27 —
elles le feront au moins d'esprit, se souvenant
do l'offrir pour les tins mar(|UL'cs en l'article

précédent.

5. Kilos tacheront d'avoir quelque livre de
dévotion, qu'elles 'liront ou feront lire tous
les jours, autant qu'il sera possible, en présence
dos enfants et des domestiques.

(). Elles feront leur possible pour assister
aux assemblées qui se tiendront deux fois par
mois et ne le pouvant faire, il est à propos
qu'elles en donnent avis à celui qui en a la con-
duite, fiour prouver que ce n'est, ni par mépris,
ni par nép:liorence, qu'elles ont été absentes.

7. Les Fêtes et Dimanches, elles assisteront
au service Divin, et auront soin, surtout, que
leurs enfants et leurs domestiq-ies y assistent,
et aillont au Cuthéchisme, le tout autant qu'il
pourra se faire.

8. Klh'sse confesseront tous les mois, et aux
frrandes Fctes de l'année, tant qu'il sera possi-
bles

;
elles tacheront de se bien faire connaître

à leur confesseur: sachant que de là dépend
leur avancement spirituel

; et elle communieront
aux mcmes jours, ou plus souvent, si c'est
l'avis de leur Confesseur, ù qui elles seront
très soumises pour tout ce qui concerne leurs
consciences.

9. Elles s3ront soigneuses de gaç^ner les In-
dulgences accordées à la Confrérie.

"
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10. Quant il y aura des malades dans la dîto

Confrérie, elles les assisteront autant qu'il sera

en leur pouvoir, et que la charité le requerra,

et feront pour elles quelques prières à la Sainte

Famille à leur dévotion
;
se considérant comme

sœurs, n'ayant toutes qu'un même père et une
même mère, Jésus et Marie, qui les ont en-

gendrées par amour, les ont unies ensemble par
le môme amour, et dans le même amour.

11. Quand une d'entre elles sera morte, elles

feront une Communion à son intention, enten-

dront une Messe, réciteront une fois le Chapelet,

et assisteront si elles le peuvent, à son enter-

rement, ainsi qu'à la Messe que la Confrérie
fera dire pour le repos de son âme.

12. Elles feront paraître leur piété dans les

temps auxquels l'Eglise porte tous les Chré-
tiens à une dévotion extraordinaire, comme en
celui de la Passion^ de N. S. Jésus-Christ;

lorsqu'il y a des Quarante Heures, aux Fêtes
particulières, et spécialement au temps du car-

naval, où Dieu est plus offensé qu'à l'ordinaire :

en outre elles s'éloigneront des plaisirs mon-
dains et profanes, et, dans les relations indis-

pensables avec la société où elles vivent, elles

observeront la modestie chrétienne dans leurs

vêtements et toute leur conduite, se propo-

sant pour modèle Jésus, Marie et Joseph, qui
doivent être l'exemple de toutes leurs actions.
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13. Elles auront une dévotion spéciale ;\ toua

los Saints (jui appartiennent, ou qui ont été

particulièrement dévots à la Sainte Famille,

ainsi (ju'à la Sainte du mois qui leur sera

échue comme pjitronne et comme modèle pro-

posée dans la sentence qui leur sera donnée
;

et elles feront leur possible pour entendre la

Messe les jours de leurs fêtes, ou pour y sup-

pléer par la prière ou par (juclques pratiques

de vertu.

14. Tous les ans, le 23 de Janvier, pour cé-

lébrer la mémoire du Saint Mariai'c de la Ste.

Vierge avec Saint Joseph, Fête principale de

la Sainte Famille, ou le troisième Dimanche
d'après Pâques, auquel jour il y a Indulgence

plenière^ l'on fera la rénovation, à laquelle on se

disposera par quelques pratiques particulières

de dévotion, quinze jours auparavant, pour

faire cette action avec plus de ferveur.

CHAPITRE IV.

Des Qualités requises en celles que Von doit

admettre dans la confrérie.

Celles qui seront admises dans la Confrérie

doivent avoir les qualités suivantes :

1. Une dévotion et une tendresse particu-

lières envers les personnes sacrées qui composent

la Sainte Famille.
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2. N'etrc f^oint flcanflileases, et si elles Ta-

Voîont été, avoir fmp.irav.int réparé entièrement
Umn In.s scanflalcM rjii'elles auroient pu donner,
p.ir un véritable et total chmirement de vie.

3. Avoir une bonne volonté do se corri<»er
de tous aea défauts, et d'etro pour cet effet do-
eiles aux uvertinhcnients (|u'on pourroit leur
donner.

4. I)iHpo*<ée.s à assister au moins de temps en
terripH aux Assembl.'es et aux Instructions.

Ces r|ii?ilités suffisent, par la raison ((ue la
OonfVérin de la S linte Famille est plutôt pour
colles (jui désirent travailler efficacement à se
perfectionner, fjue pour les parfaites. Et l'on
n'en rejettera aucune, quelque grande péche-
resse (ju'elle puisse avoir été, pourvu toutefois
qii'clle ait les qualités susdites: la Sainte Fa-
mille! étant la Famille de Jésus, qui n'est pas
venu pour .-ippeler les Justes, mais les pécheurs,
et qui dit, que si quelqu'un vient à lui, il ne le
rejiîttera, point.

Pour i-ecomiaître si celles qui postulent ont
l(>s (|unlités susdites, on les différera autant de
teirq)s (|uo l'on jugera à propos, avant que de
les admettre aux Assemblées: cependant on
les îivcîrtira de tous leurs défauts, et des choses
(pi'il y a ;\ faire, et l'on reconnaîtra par leur
ptîrsévérance, leur fidélité à se corriger, et Ta-
mendi^ment de leur vie, quand elles seront assez
disposées.
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Que ?i on ne les jiigooit pas d'gnes, Ton no

les rebutera pas pour cola, mais on leur fora

ontondrc fju'ollos ont des dotants incouipatiblot»

avec la Sainte Famille, iju'ollo.s doivent retran-

cher avant ([ne d'y être admises.

Ces défauts incompatibles sont tonte habi-

tude de poché mortel, et occasion do poché

njortel (|ni est volontaire
; tout défaut un pou

notable contre la chasteté ; la traite des bois-

sons sans liconco ; l'intempérance dans le boire
;

l'habitude de dire dea paroles impures et à

double entente, de médisance, do jurement,

d'imprécation, et autres semblables ;
la vanité

dans les habits, excédant son état et hn condi-

tion ;
l'esprit de discorde; la désobéissance à

son mari ; la division dans lo ménai^c venant

par sa faute; la mauvaise éducation dos en-

fants ; la néglip;ence au service de Dieu
; i\

assister au service Divin, ù faire les prières en

sa famille ; l'esprit d'avarice, d'arrogance et

de superbe, dont on donne des niarcpies au

dehors; la négligence du soin de son ménage,

de ses enfants et de ses domestiques quant au

spirituel et au temporel ; ne veillant pas sur

eux ;
ne leur payant pas leurs gages, et autres

vices semblables, contraires à l'esprit de la

Sainte Famille, et spécialement ceux (jui por-

tent avec eux quelque scandale et quekjue

mauvais exemple.
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CHAPITRE V.

Des Dispositions nécesmires à celles quon doit

recevoir,

1. Il faut qu'elles nient (^til proposto d'a-

bord drms une assemblée ordinaire, puis admise»

par le conseil, aprùs un mois dV'preuvea.

2. Il faut qu'elles aient travaille à corriger

les défauts auxquels elles dtoient sujettes, et

dont elles auront été averties.

3. Il faut (ju'elles ftoient bien instruites dea

llèf^les et de tout ce (\m regarde la Confrérie

de la Sainte Famille, de leurs obligations en-

vers leur mari, leurs enfants, leurs serviteurs,

leur ménage, et de leurs autres devoirs.

4. Si une personne, après avoir fait son mois

d'épreuves, n'avait pas toutes ces conditions,

on lu différerait, et on lui en ferait entendre

la cause, ce qui lui serait un motif de se cor-

riger, et un éguillon pour l'exciter î\ mieux

faire ; on se gardera bien surtout d'en recevoir

par quelques considérations humaines, que l'on

ne jugeroit pas dignes ; ce qui seroit détruire,

au lieu d'éditier.

CHAPITRE VI.

Du mode de la réception dans la Confréi'ie,

Celt-KS qui devront être reçues, seront aver-

ties quinze jours auparavant, pour qu'elles s'j
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disposent do leur mieux; ce qu'elles feront par

quelques petites considérations (ju'on leur pour-

ra donner. Pour cette effet, elle auront hoin de

voir celui qui aura la conduite des assemblées,

pour lui demander quehjues instructions, et

surtout elles feront paroîtro la grande estime

qu'elles en font dans leur cœur.

Comme il n'y a rien de plus opposé i\ la sain-

teté de la Sainte Famille, que le péché, aussi

feront-elles toute diligence pour purifier leur

cœur entièrement. Pour cet effet, elles feront

une Confession générale do toute leur vie, si

elles n'en ont encore faite, ou une revue depuis

leur dernière confession générale, si elles en ont

déjà faite
;
prenant de fermes résolutions de ne

plus donner entrée au péché dans leurs fîmes
;

étant assurées qu'il n'y a que le péché seul qui

les puisse rendre indignes de la protection do la

Sainte Famille.

Le jour do leur réception elles communie-

ront, réciteront l'Oraison plus de cœur que de

bouche, tenant un cierge allumé, et se consa-

crant entièrement, elles et toutes leurs Familles,

à Jésus, Marie, Joseph et aux Saints Anges;

l'on dira ensuite neuf fois le Gloria Patri, après

le Laudate Dominum omnes gentes, avec le

Verset et l'Oraison propre, en action de grâces

de l'établissement, et du progrès de cette dé-

votion.
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CHAPITRE VII.

Dtê raiiom pour lexquelles on iera exclu de
la Confrérie,

Comme îÎ c^t quelquefois ndccsBnîro pour îft

«antc* ot lu conMcrvatioii du corps d'en retran-

cher un membre ^(\ié, aussi ent-il exp«5dient

d'exclure de» Assemblées, celles qui s'en ren-

droient indignes, et (|ui par leur mauvaise con-

duite pourroient porter prijjudice à la Sainte
Familc, qui rejette tout ce qui est contraire ^
la Saintetd.

Les raisons pour lesquelles on sera exclus
des assemblées, sont les péchés de scandale,

spécialement contre la chasteté, la traite des
boissons sans licence, l'intempérance scanda-
leuse dans le boire, les inimités publiques, le

divorce d'avec le mari, provenant de la faute
de la femme, le mépris de la Sainte Famille,
ou négligence affectée d'assister aux assemblées;
et autres péchés scandaleux qui pourroient dé-

crier la Confrérie, et faire tort aux bonnes
âmes: mais non des vices secrets et cachés,
qui n'éclatent point au dehors.

Avant que d'en venir à cette extrémité, l'on

donnera tous les avis nécessaires, et Ton usera
de toutes sortes do voies possibles, pour rame-
ner dans le droit chemin les personnes (|ui s'en
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^Rnront

: l'on ne .e servira de oe remède
qu après nyoïr c^pirnivc^ toim \oh autres, et pour
lors on pnerii la p(,rM(.„t.o do s'absenter lui
'lo'tnant m'aninoitiH CMptiranoo de retour, quand
c'ilo hc sera corri-i<o, et aura n^pard les mmn-
«laies (,11 elle aura donnés, |,ar un total chan-
gement do vio.

Hi uno personne nvoit fait une faute trôi-
«fiandalcuso, n.algrd qu'elle se reconnoîtroit il
acroit nt^antnoins ndcessairo do la priver des
u>Henil,I(%s pour (,U('l(,uo temps, atin do lui
Jinnncr horreur de hu faute, et pour eonserver
Ju bonne r/'putation de la Sainte Famille.

CHAPITRE Vlir.

Du Conml et des O^lciers,

Le Conseil sera composé de cinq personnes
ou plus, selon que les asscmbides seront nom-'
breuses, et ces personnes seront nommées et
changées par celui qui en aura k direction,
lois(|u 11 le jugera convenable.
La Sainte Vierge sera reconnue pour Su-

périeure, et la première Assistante en fera
les fonctions, avec subordination, et sous la
conduite de celui qui y présidera: la seconde
Assistante suppléera au défaut de hi nrpnn'Aro
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et lui aidera en tout ce qui re2:ardo le soin de

rassemblée : elles se souviendront qu'elles doi-

vent pt-sser toutes les autres en ferveur, en

viii;ilance, en humilité, en pureté, en bon ex-

emple et dans l'observation des règlements,

puisque leur vie doit être la règle des autres.
^

La Trésorière recevra tous les présents qui

seront faits à la Sainte Famille, qu'elle mettra

dans les armoires destinées à cet effet, dont

elle aura une clef, et la première iVssistante

une autre, et en donnera avis à la prochaine

assemblée du Conseil : elle tiendra un mémoire

de tous les meubles et autres choses, avec les

noms des personnes qui les auront données, et

la première Assistante en aura un double.

Elle tiendra un autre mémoire des dépenses,

et n'en fera aucune que par l'avis du Conseil

et du Directeur, à qui elle sera tenue de rendre

compte tous les six mois, ainsi que quand

elle sortira de charge.

Ce sera toujours un Prêtre qui présidera à

toutes les assemblées, qui seront ouvertes par

le Veni Sancte etc.^ et finiront par la conclu-

sion ordinaire. Maria Mater gratlœ etc.

L'on convoquera le Conseil, quand le Direc-

teur le jugera à pic os, à la suite de l'assemblée :

et l'on commencera d'abord par lire ce qui

aura été résolu dans la dernière assemblée,

pour voir s'il a été exécuté : on proposera en -
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Buite les Postulantes, qui demandent d'assister
aux assemblées, et celles qui devront être reçues.
On avisera aux moyens de remédier aux désor-
dres qui pourraient se glisser, et d'avancer de
plus en plus le bien de la Confrérie.

On prendra bien garde de ne rien dire dans
les assemblées qui puisse porter préjudice ù, la
réputation de personne: que s'il était néan-
moins nécessaire, pour le bien de la Sainte
Famille, de découvrir quelque défaut, que la
charité défendrait de rendre public, on le fera
savoir en particulier au Directeur : et l'on pren-
dra bien garde de ne rien dissimuler, ou avancer
par considération humaine, disant toujours son
avis bien sincèrement, dans l'intérêt de la jus-
tice et de la charité : bannissant toute affection

particulière. Les conseillères seront fort se-

crètes à l'égard de toutes les choses qui se
diront dans les assemblées du Conseil ; ce qui
est absolument requis: le manque de secret
étant suffisant pour en exclure une personne.

Lorsqu'il y aura quelque chose de consé-
quence à terminer, l'on pourra appeler dans le

Conseil, quelques unes des Sœurs les plus ca-
pables de donner leurs avis avec les Conseillères
selon que celui qui en aura la conduite le jugera
nécessaire.

Le principal soin des cinq Officières, sera de
veiller sur les désordres qui pourraient se glisser
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parmi celles qui seraient de la Sainte Famille,
et d'y remédier s'il est possible: sinon, d'en
avertir aux assemblées du Conseil, si la chose
est publique, ou du moins d'en informer le
Directeur : comme aussi de visiter les malades,
et de faire connaître celles qui seraient dans la
nécessité, et qu'elles ne pourraient secourir dans
leurs besoins : enfin elles auront généralement
soin de tout ce qui regarde le bon ordre, et le
progrès de la Confrérie qu'elles tâcheront de
procurer en toutes les manières possibles soit
par elles-mêmes, soit par les autres.

lii

ARTICLES ADDITIONNELS.
1° Le Conseil sera composé de six Dames

de la Sainte Famille, qui seront la Supérieure,
la maîtrese des novices, la trésorière et leurs
trois assistantes.

2^ Les assemblées auront lieu deux fois par
mois, le premier mardi de chaque mois, et le
mardi qui tombe le 15 ou qui suit le 15 du
même mois.

Si le mardi était un jour de fête, l'assemblée
serait remise au mardi suivant.

^

3* L'assemblée se tiendra à 4 heures de
raprès-midi, excepté du 1er Novembre au 1er
Février, auquel temps elle aura lieu à 3 heures.
4® Le temps de l'approbation des novices
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est 6x6 à un mois et demi, c'est à dire qu'ellesdoivent assister ù trois assemblées et ne son

5" Les membres de la Confrérie qui meurentsans avoir payé la contribution anTueUe Ssous) quand elles peuvent le faire, n'auront pasd 01 a la messe qui se dit au décès de chacunedes Dames de la Sainte Famille.

INDULGENCES
ACCORDÉES A PERPÉTUITÉ

A LA

CONFRERIE DE LA SAINTE FAMILLE.

INDULGENCES PLÉNIÈRE
aux conditions ordinaires de se confesser cnm

1° Le jour de l'admission
;

Vierge ;

'°"' ^' '''^""onciation de la Sainte

jou'fd^^rSavî,'^
'^'"'^ ^^"""^ ^' *«- '-

^"u^'^
l'article de la mort, pourvu que lesmembres de la Confrérie se confesseut et com-
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munient, s'ils le peuvent. Si non, qu'ils invo-

quent le Saint nom de Jésus, au moins do

cœur.

Indulgences de 7 ans et 7 quarantaines.

1^ Le 23 Janvier, fête des Epousailles de la

Sainte Vierge
;

2^ Le 19 Mars, fête de Saint Joseph
;

3"^ Le 8 Septembre, fête de la Nativité de

Marie
;

4® Le second Dimanche d'Octobre, fête de

la Maternité.

N. B. Ces Indulgences demandent les condi-

tions ordinaires de la confession, de la com-

munion et de la prière à l'intention du Souve-

rain Pontife.



ORDRE DES PRIÈRES

DANS LES ASSEMBLÉES.

In nomine Patris, et Filii, et Spiricus Sancti,

Amen.
Veni, Saticte Spiritus, reple tuorum corda

fidelium, et tui amoris in eis ignem accende.

V. Emitte Spiritum tuuui et creabuntur.

i?. Et renovabis faciem terrge.

Oremus,

DeÙs qui corda fidelium Sancti Spiritus

illustratione docuisti, da nobis in eodem

Spiritu recta sapere, et de ejus semper conso-

latione gaudere. Per Cliristum Dominum iios-

trum.

R, Amen.
Ensuite on récite le Chapelet de la Sainte

Famille j composé de trois dizaines^ avec la

hriève Méditation.

Sur les gros grains Von dit le Pater.

Ut sur les petits grains :

Jesu Maria, Joseph, Joachim et Anna, suc-

currite nobis.

R. Sancta Trinitas unus Deus, miserere

nobis.

Et Gloria Patri, à la fin de chaque di-

zaine



I

MEDITATION.

Ce que Von peut considérer en récitant le Ch<i-

pelet de la Sainte Famille,

I

il

PREMIER POINT.

Souvenez-vous que la Sainte Famille est

celle que composaient Jésus, Marie et Joseph,

dans laquelle la très-Sainte Trinité mettait

toutes ses complaisances, et sur laquelle elle

répandait la plénitude de ses grâces, parce que
tout péché en était banni et que la paix et

l'union la plus parfaite y régnaient aussi bien

que la charité envers tous les hommes. Que
celles qui veulent attirer sur leurs ménages les

miséricordes du Ciel, s'abstiennent aussi d'of-

fenser Dieu, s'appliquant à vivre en bonne in-

telligence, à entretenir la paix et l'union dans
leurs Familles, et qu'elles soient remplies de
douceur et de charité pour le prochain. C'est

ce que nous demandons à Dieu, par les mérites
de Jésus, Marie et Joseph, pour tous les en-

fants de leur Sainte Famille, en récitant la

première dizaine. Fater noster,

DEUXIÈME POINT.

Considérons qu'elles pouvaient être les in-

tentions qu'avaient Notre Dame et Saint Joseph,
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en dlcvant le Divin Enfant Jl<sus; sans doute
qu'elles ne tendaient qu'à la gloire do Dieu, et
au 8oulai,'en)ent du prochain; sans doute que
cette pensée les y encouraoeait à tout moment.
Ah

! disaient-ils, que la vio de notre aiuiablo
Enfant est chère et aj>rdable à Dieu ! Ah I

qu'elle lui apportera de gloire I Ah! qu'elle
causera de biens au monde quand il sera plus
grand

! Entrons dans les mêmes vues, et de-
mandons à Dieu, pour les pères et les mères do
famille qu'ils ne tendent, par tous les soins
qu'ils prennent de leurs enfants, qu'à les rendro
un jour des sujets capables de glorifier Dieu et
d'ddifier le prochain. Fater noater^ etc.

TROISIÈME POINT.

Qui remarquerait, d'un coté, la prompti-
tude et la joie avec laquelle l'enfant Jésus,
tout fils de Dieu qu'il est, obéissait à la Ste.
Vierge et à St. Joseph, et de l'autre la répu-
gnance, la lâcheté et l'ennui qn > montrent cer-
tains enfants, à obéir à leurs pères et mères,
pourrait-il n'être pas attristé de cette diffé-

rence ? Demandons au Père Eternel, par les

mérites de la soum'ssion et de l'obéissance de
Jésus à la Ste. Vierge et à son Epoux, qu'il
rende les enfants de celles qui sont de la Sainte
Famille, souples et obéissants à leurs parents.
Fatei' noater^ etc.
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0// î)^»/^ dm^rs!ficr cette Méditation selon les dif-

férents Mystères qui se célèbrent en l Lghse.

ArRÈs le Chapelet on fait une exhortation,

ou une instruction, ou une explication du llt-

dement, à la fin de laquelle on donne les avis

nécessaires sur les défauts qui se pourraient

«lisser ; on avertit du jour do la prochaine As-

semblée, et on fait les autres annonces c,u il

convient; on recommande aux prières ceux ou

celles qui s'y seraient recommandés ;
les mala-

des ou autres pressés de quelques nécessites,

pour lesquels on dit un Pater et un Ave^ après

l'Oraison des Litanies.
.

Enfin on donne un Saint ou une bainte, pour

le Patron du mois, dont on propose une des

principales vertus à imiter : Et 1 on recoin-

mande d'appliquer les Prières de ce mois pour

quelque fin utile. Pais on récite les Litanies.

LITANIES DU ST. NOM DE JÉSUS.*

Kyrie eleison.

Christe eleison.

Kyrie eleison.

Jesu, audi nos.

Jesu, exaudi nos
. .

Pater de cœlis Deua, miserere nobis.

* 300 jours d'indulgence chaque fois qu'eu les récite.
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Fili Redcmptor muîidl Deus,

S[)iritUH Sjincte IXmis,

Sancta TriintaH umis Deua,

JcHii, Fili Dei vivi,

JcHu, flplendur Patris,

JoHU, catidur lucis caterna),

Jchu, Kex gloriae,

Jesu, floi juMtitiae.

Jesu, Fili Mariae Virginis,

Je8u, aniabilis,

Jesu, a(linirabilifl,

JoHu, DeuH forlis,

Ji'su, pater luturi sa^culi,

Jesu, luagiii eonsilii Augele,

Jesu, poteritiasime,

Jesu, patientissiine,

Jesu, obcdieritissime,

Jesu, niitia et humilia corde,

Jesu, amator caatitatis,

Jesu, amator noater,

Jeau, Deua pacis,

Jesu, auctor vitae,

Jeau, exemplar virtutum,

Jeau, zclator animarum,
Jeau, Deua uoster,

Jeau, ref'ugium nostrum,

Jeau, pater pauperum,
Jeau, thesaurua tidelium,

Jeau, bone pastor,

Jeau, lux vera,

Jeau, aapientia aeterna,

Jeau, bonitas infmita,

Jesu, via et vita nostra,

miserere

miserere

miserere

miserere

miserere

miserere

miserere

miserere

miserere

miserere

miserere

miserere

miserere

miaerere

miserere

miaerere

miaerere

miserere

miaerere

miaerere

miaerere

miaerere

miaerere

miaerere

miaerere

miaerere

miaerere

miserere

miserere

miaerere

miaerere

miaerere

miserere

nol>i«i.

noljis.

nul)iH.

Mobis,

iiobia.

uobis,

nol>ia.

uubis.

nobis.

nobis.

nobis.

nobis.

nobis.

nobis.

nobis.

nobis.

nobis.

nobis.

nobis.

nobis.

nobis.

nobia.

nobis.

nobis.

nobis.

nobis.

nobis.

nobis.

nobis.

nobis.

nobis.

nobis.

nobis.
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inliercro noMa.

miserere nobis.

iniHerere tioImh.

iniserere tiobÎH.

JoflU, pandinm An^omm,
JeHU, lt«'X l'atrinrcluirmii,

JcHU, Ma^jjistcr A|M)Ht(.l()riun,

JcKU, Doctor Kviiti.L'olisturuui,

JeHU, tortitudo Martyrmn,

JcflU, lumen Conlt'HHDVUin,

JeHU, puritas Virpnnin,

JeflU coronaSu.iOtunnnoinnnin., m.Hercre noi. h.

PropitiuH esto,
panu> ,.a>,s Je. .

,^ ' . . .
' exaudi nus, Jesu.

Al) unnn malo, >
'^^^^ ••-'^'

^^^^
*

Ab muni peccuto, î
>^'ra non, . u.

Ab insicliis aiaboli, ."^'^v non, Jes
.

A «piritu furaicatiouis, l>l)era non, Jesu.

A morte perpétua, lil)era nos, Jesu.

A ne-lectii iuRpiratinnum tuarum, hbera noH etc.

Per mpsterium Hanctaî IncaruationiH tua'., libéra

Per nativitiitem tuam, li[>^^ra nus, Jenu.

Per inlantiam tuam, 1
'^ra nos, .

es .

Per divininsimam vitam tuam, ibera nos, ,Jesu.

Per laboren tuon, il'^'ra no., JeHU.

Per a^'oniam et passionem tuam, libéra non, Jesu.

Pcrcrucen) et derelictionem tuam, hbera nos, etc.

Per lan^niores tuos, libéra non, Jesu.

Permorteni et nepulturam tuam, hbera nos-, ,)esu.

Per reKurrectionem tuam, bbera nos, Jenu.

Per ascensionem tuam, lib^'^i noH, Jesu.

Per craudia tua, ^^^'^'^ "*^«>
'^Z^^-

Per ^loriam tuam, l»^'era nos, Jesu.

Agnus Dei, qui tollis peccata mundi, parce nobis

Jesu. ,.

Agnus Dei, qui tollis peccata mundi, exauUi nos,

Jesu.
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re nnl>i><.

re nol/iH.

re iH)l»iH.

re uoMh.

re uobin.

rc iK)l>ifl.

rc iiol)iH.

il)is Jesu.

los, Je«u.

u8, Jenu.

lOH, .leHU.

los, Je«u.

lOH, Jesu.

108, Jesu.

lOfi, J CRU.

nop, etc.

[ï>, libéra

1108, JeH\i.

iiofi, tïesu.

nos, JcHU.

nos, JcHii.

noH, Jesu.

a nos, etc.

nos, Jesu.

nos, Jesu.

nos, Jesu.

nos, Jesu.

nos, Jesu.

nos, Jesu.

larce nobis

Ap;nufl Doi, q»ii toUia pcccatu mundi, minerere

Mobi-», .Ic'U.

Jesu, tiU'li !u>s.

Jeau, exuutli nos.

OllEMUS

Domine Johu Chrlste, qui «lixisti : Petite, et

aceipietis ;
quaerito et invenietiH ;

pulsute, et

iinorietur vobis ;
<iuaesuMiuM, da nobis petentibus

dîvinissimi tui anujrif) allectum, ut te totocor.U.,

ore et opère diliganuis, et a tua nuiuiuatn laudc

ceasenuis.

xaudi noH, Joacliim gen

OANCTT nondnia tui, Domine, tinmrem pariter

et anu)re!u tac nos lialjere prpettuun, (pua luin-

nuan) tua irubernatione destituis quos m soliditatc

tuai dilectionirt instituis. Per Donunuuu

Antlerme à St. Joachhn,

Fidclis servus et prudcna qucra constituit

Dominus sua) Mîitris solutiuui, sua) curuis

iiutritium et solum in terris magni consihi

coadiutorcui fidclissiuium.
.

V. Ecoo homo sine quercla vorus Uci cul-

tor. /
. 1 i.

R. Abstincns se ab omni iiialo et pcrma-

neiis in iuuoccntia sua.

Orcmus

Dk0S qui prrc omnibus sanctis tuis beatum

acllim ^cnitricis Filii tui Patrcm esse vo-
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gcutianiUH. r«r Uornitmiu. etc.

SALUT A STE. ANNK.

On annm c«i( >«« d'Mutgmcc ch.que foi' f"
''"»

Avo «ratia plcna, Donnnua tccum, tua

,r.tia Bit mccu,.., bcnolicta tu in^^^
et benedicta sit Suncta An..a, Mator ua c^

n„a sino macula, et pccouto processwt V.r^'O

Maria, cx te auton natua est Jesua 01>n.tua

Filius Dei vivi. Amen.

L'm dUici U. Prûrr, extraordinaire,, p^ur le, niee,-

J. et pour «.«x cl cdice qui y .o»t recommandé,

Pator noster, ot Avo.

£«««« on ajoute neuf foi, ce qui ,uit en l'honneur du

JZe,„en, delà bienkenreu,e Vier.je.qu. con.on.,na l In-

carnation du. Verbe Eternel.

V. Ecoc ancilla Domini, fiât miUi secundum

verbuin tuum.
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I festa

trociiiiîi

ff que l "Il

'iiinfui uni-

fie H'tinte

o'iH dtinH le

s pléni^i'Cf

)f>urvn que

t une éijli»*^

lieHcrit de

uni, tua

ulieribuH,

• tua, ex

isti Viri^o

Christus

iir len néce/i'
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/?. Fit vorbuui caro factum est, r.t habituvit

in w)\)\^,
,

A la fin on ajimfe, Gloria Patri, etc.

F. Àn^rolus ilomini nuntiavit MariîO.

R, Kt'coucepit do Spiritu Saacto.

remua

OiiATlAM tuain «jujiisuuius, Doiuîno, nicn-

tibus nostriM inluiult^ ut <iui Au-.'olo nuntiante

Christi Filii tui iticarnatiom-m c(»^n<)viuius

t)or i)!iwioneni cjus ot crucein ad rcsurn^ctiouis

«rloriaui pcrducinnur. Pcr cutudcm Christuni

buminuui uoi<trum. 11. Anion.

l'on dit >fmnito jiour Un Onnfr^rt^n et le» Connijeurn, et

2)our len bienfaiteur» décédée, le Penume :

De profundis clauiavi at te, Domine :
Do-

mino, cxaudi voccui mcam,

Fiant aurcs turo intcndcntcs .
in voccm

deprccationis moao. _ ,

Si inicpiitates obscrvavcris, Douane :
vo-

uiino, nuis sustinobit.

Quia apud te propitiatio est : et proptcr

Ic'^cm tuaui sustinui te, Domine.

°Sustinuit anima mea in verbo ejus :
spcravit

anima uica in Domino.

A custodia matutina usque ad noctcm
;

spcrct Israël in Domino.

Quia apud Dominum miscricordia :
et

copiosa apud euui rcdemptio.
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Et ipse redimot Israël : ex omnibus iniqui»

tatilius ejus.

Kcquicm seternam doua eis, Domine.

Et lux perpétua luccat eis.

F. A porta infori.

7?. Erue, Domine, animas eorum,

Eequiescant in pace. Amen.
Domine, exaudi orationera meam.
Et clanior meus ad te veniat.

Doniinus vobiscum. Et cum Spiritu tuo.

Oremits,

Deus veniœ largitor, et humanœ salutis

amator, quœsumus clementiam tuam, ut

nostise Congregationis fratres, propinquos,

et benefactores nostros qui ex hoc sœculo

transierunt, beata Maria scmper Virgine in-

tercedente, cum omnibus sanctis tuis ad per-

pétuée beatitudinis consortium pcrvenire con-

cédas. Per Cliristum Dominum nostrum.

Amen.

Maria Mater gratiœ,

Mater misericordia3,

Tu nos ab hoste protège,

Et hora mortis suscipe.

Gloria tibi Domine,

Qui natus es de Virgine,

Cum Pâtre et Sancto Spiritu,

In sempiterna gsecula. Amen.
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us iniqui"

e.

Nos cum beatis Angelis et omnibus Sanc-
tis, beiicdicant Jcsus, Maria, Joseph

; in

nomiîio Patris et Filii, et Spiritus S^

Amen.
Sancti.

tu tuo.

» salutis

lam
>

ut

opinquos,

3 sœculo

rgine in-

3 ad per-

nire con-

nostrum.

ritu,

iLmen.

ORAISON

que Von doit réciter le Jour de la réception

dans la Confrérie^ et chaque annécy le

jour de la rénovation.

Jésus, Marie, Joseph, qui avez composé la

plus chaste, la plus parfaite, et la plus Sainte

Famille qui ait jamais été, pour être la règle

de toutes les autres ; en présence de la très-

sainte Trinité, Père, Fils, et Saint Esprit, et

de tous les Saints et Saintes du Paradis, je,

N. N , vous choisis aujourd'hui et avec

vous tous les Saints Anges, pour mes Protec-

teurs, Patrons et Avocats, et je me donne et

consacre entièrement à vous, faisant un ferme

propos, et une forte résolution de ne jamais

abandonner votre service, et de ne jamais per-

mettre qu'il soit dit, ou fait quelque chose

contre votre honneur, par qui que ce soit sur

qui j'ai pouvoir : je vous supplie donc de me
recevoir pour votre servante perpétuelle ;

assis-

tez-moi en toutes mes actions, et ne m'aban-

donnez pas à l'heure de la mort. Ainsi soit-il.
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L'on dit ensuite h Psaume

LaudATE Doniinum, omnes gentes; lau-

date euni, omnes populi.

Quoniam confirrnata est super nos miscri-

cordia cjus ;
et veritas Douiini nianet in

setemum.

Et neuf fois le Verset

Gloria Patri et Filio : et Spiritui Saticto.

Sicut erat in principio et nunc et semper :

et in sîX3Cula saîculorum. Amen,

V. Benedicamus Patrem et Filium cum

Sancto Spiritu.

E. Laudemus et superexaltemus eum in

soûcula.

Oremus

Famtliam tuam qusesumus, Domine, con-

tinua pietate custodi, ut à cunctis adversita-

tibus, te protegente sit libéra, et^ in^ bonis

actibus tuo noinini sit devota. Qui vivis et

régnas in sœcula soDCulorum. E. Amen.

L'Oraison et les prières de la réception se

récitent après V Oraison dez Litanies,

1 i .1

'^^^^i^^^^s^

rv i'
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IVOTICE (•)

SUE l'Établissement de la confrérie.

Monseigneur de Laval voyant par l'expé-

rience de plusieurs années, le bien que la dévo-

tion à la Sainte Famille serait capable de faire,

dans son diocèse, si elle y était établie d'une

manière authentique, l'y approuva, en 1665, sur

les sollicitations pressantes et les instances con-

tinuelles d'un grand nombre de personnes, et à
l'exemple de plusieurs villes de l'Europe où

Dieu a rendu cette dévotion recommandable par

des événements qui tiennent quelque chose du

miracle.
^ ^

En arrivant en Canada, en 1659, ce saint eveque

avait été ravi de trouver qu'on pratiquait déjà en

ce pays des dévotions en l'honneur de la Sainte

Famille de Jésus, Marie et Joseph j
il se servit

de plusieurs moyens pour en augmenter le culte,

le jugeant fort propre pour sanctifier les familles.

Ainsi il projeta dès lors d'en établir la fête, et

pour avancer son dessein et composer un office

(*) Cette notice est reproduite presque textuellement

des écrits du temps, principalemert de la vie du P. Chau-

mcnot, d'un mémoire intitulé : Eclaircissement sur Vin,'

atituHon de la dévotion, etc, de la Ste, Famille, par M;

Glandelet ; et de la «ie Mgr de Laval,
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propre, il clioisit quatre dcR plus vertneiix et ha-

biles théologiens de ce pays qui aussitôt s y ap-

pliquèrent par son or.lre. Ce fut M. Louis Ango

des MaizeretH, M. Henri de Bernières, le Rey.

P. Jean Dablon et le Kév. P. Martin Jîouyart de

la Comp. de Jésus, qui, chacun en particulier,

b'efforcèrent d'exprimer de leur mieux les senti-

ments qu'ils désiraient inspirer à ceux qui récite-

raient cet office et les ailectionner aux trois sa-

crées personnes qui composent la Sainte l^amille.

Ce travail étant ébauché, ils en conlérèrent en-

semble, se communiquèrent ce qu'ils avaient lait

et comme ils étaient véritablement humbles, ils

ne trouvèrent pas que leur ouvrage répondit à la

dignité de leur sujet.

C'est pourquoi s'en rapportant mieux à d'au-

tres, ils convinrent, avec l'agrément de Mgr.

l'évêque, de s'adresser à M. deSanteuil, chanoine

de l'Abbaye de St. Victor à Paris. Ils lui écrivi-

rent lui envoyèrent ce qu'ils avaient dicté et le

prièrent de corriger, de réformer et de surpasser

ce qu'ils avaient essayé de faire en l'honneur de

la Sainte Famille. M. de Santeuil se trouva tort

honoré de cette commission, corrigea et mit dans

un stvle plus élégant la prose et les hymnes et

les renvoya à la commission. M. Martin étant

habile chantre composa le chant de la messe et

de l'office.

La fête fut célé>>rée la première fois en 1665,

et peu de temps après une chapelle fut érigée

dans l'église cathédrale sous le même titre.

L'évêque qui avait fait graver des images de a

Sainte Famille, en fit distribuer dans toute la

11
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Colonie où cette belle dévotion s'établit dans
toutes les paroisses et même dans les missions

sauvages. 11 exhorta tous les ecclésiastiques et

missionnaires de contribuer de tout leur pouvoir à
son progrés. Afin de la rendre plus permanente,

il dressa lui-même les règlements qu il voulait y
être observés, ainsi qu'il est porté dans son man-
dement du 14 mars 1665

;
(voyez page 5.)

L( Rév. P. Chaumonot et Mad. D'Ailleboust

furent les premiers qui se dévouèrent à la Sainte

Famille et formèrent, à Montréal, une espèce

d'alliance spirituelle pour être les premiers de la

Confrérie.

Mais pour donner à cette dévotion plus de re-

commandation et de solidité, il en écrivit à Notre

Saint Père le Pape Alexandre VII, qui non seule-

ment l'approuva, mais qui l'enrichit de plusieurs

indulgences, comme on le voit par ses Bulles du

22 et du 28 janvier 1665
j
(voyez pages 7 et 10.)

Le même encouragement fut donné par lea

Souverains Pontifes ses successeurs. Clément X
par sa Bulle du 5 avril 1674y et Innocent XI par

ses Bulles du 20 août 1678 et du 7 mai 1685, ac-

cordèrent des faveurs signalés à la Confrérie.

Cette dévotion s' étant accrue dans le pays aveo

une grande bénédiction des peuples, Mgr l'évêque

fut porté par sa piété et les instances fortes et

continuelles que lui en firent les ecclésiastiques et

les fidèles de son diocèse, à ordonner que le se-

cond dimanche d'après l'Epiphanie, auquel lea

Souverains Pontifes avaient accordé une indul-

gence pknière pour tous ceux qui yisiteraient la
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1
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.. 11. „„i Pst dans l'éslise cathédrale sons l'in-

Chapelle qm est dans i

^ ^^^^.^ solemnine

"'"^'Tf.tre et fe nom Je la Sainte Famille ;
ce

^^rse^Sua dans Québec, et ensuite par tout

le diocèse. ^^ j^y, de

La messe et 1 ««ce ^la
^^ j^

l'Annonciation de a ''a'"'^
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Toutes ces pièces furent rapportées dans un

livre utile, inipritué en l()7r) sons le titre de

Solide Dévotion à la Sainte Famille, (*)

On y voit que le Uév. P. Pijard de la Compa-

*nûe de Jésus, qui desservait les nouveaux luiU-

tanta français par voie de mission, avant que MM.

les ecclésiasticiues du séminaire de St. Sulpice

de Paris y fussent établis, dressa le premier plan

de la Confrérie vers 1G50. Jugeant, suivant ces

paroles de Saint Paul : que si la racine est sainte,

les branches le sont aussi. Si radiai sancta et

rami : et que pour faire de cette colonie naissante

un peuple saint, il fallait s'appliquer à en sanc-

tifier les premiers habitants qui en étaient les

Houches, ce Paint religieux y associa le peu de

femmes et mères de familles qui composaient une

partie de son petit troupeau. Les plus qualihees

furent celles qui entrèrent les premières dans la

Conf-érie, ayant à leur tête Mad. d'Ail eboust,

(Barbe de Loulogne) dame de très grande piete

fort zélée pour le bien, M. bouart, 1 e 1
.
tliau-

monot, la Supérieure (t) de l'Hôtel-Dieu, et la

Sœur Marguerite Bourgeoys, fondatrice de la Lon-

rrréi^ation Notre-Dame.

"T7) La Solide Dévotion à la Sainte Familk, avec tm

caLiisme, etc., Paris 1675; in 12^ Montroal 787 ;
m

120 Montréal, 1841 ; in 24® Québec, 1809; m 6b

Québec, 1855.

m Dans une note de la Vie do Mlle Manco, qui virent

depa.raîtro, l'auteur prétend que cette supérieure était

la sœur Macé, d'après les mmorree de la ^œur Bour-

IZ, et non la .oour Judith Jirés<des, comme le dit le P.

Chaumtnot, dans sa propre vie écrite par lui-même.
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IV^nrès le P. Chaiimonot, ce projet flonffrit

\
[

it

l'psnr t et ii'éta t plus propre a le i;u...........h""

ImS .rAilleboust, il lut a-avis de l'appeler à

?^ ébcrpoufla >net.rU la tête de cette nouvelle

association. " Mgr de Laval, d.t « !'• ^—
„„t r'rand dévot à la Sainte l'anulle, à 'fl>>^"*

â liédlè son très beau sé.ninaire de Québec

souhaitant que notre nouvelle association y lu

a°"tacWe et à sa cathedra e même, nous

Zl iré que lui et ses très dignes eccles.as-

Zo éS s] zélés pour cette belle dévotion lU

Vétablicraient encore mieux que nous. Ainsi

„:;: soninies démis entre leurs mains de a

conduite de l'Association de la ^ «• 1?^ "'^'^ ;"
T'imila à condit on que ce nouvel etalilissemcni

set-vhatt plutôt â soutenir les Congrégations de la

Ver"e au'à en diminuer la ferveur ou les su-

Tets 0^" t en eflet ce que ces Messieurs obser-

ienl fidè ement puisqu'ils ne font des assemblée»

;ue des femmes et des iiUes qui sont de 1 Asso-

ciation de la S. F., et que les hommes, et les eoo

C"u les garçons s'a%«ittent -ec encore plu«

d'assiduité et de ferveur que jamais de tous IW

devStde congréganistes. A"f' '^fX
de ,a S. l^^étaiu comme -'-—

/:,':,et"s
cregation delà V., par le r.ippoi

„.,,„„_ l'aii-

ae piété qui se pratiquent dans l'une et a"^ ^
^»

tre, il n'i fallu que former «eUeda su cei e c,

puûr qu'elles s'aidassent comme elles font 1 une
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l'autre, plutôt que de fl'enirenuiro. Tout le monde

est témoin des «çrands bii-ns que produisent ccmune

do concert et les Conn^ré^anistes de leur cote et

les femmes avec les tilles de la S. 1^ de leur

côté aussi " (•).

Mad. D'Ailleboust ayant laispé Montréal, la

fornuition de la pieuse association y fut abundon-

née pour un tenq)s, et se poursuivit à Québec

sous la direction de Messieurs des Missions Ktran-

irères De là vient que la Confrérie fut eri<^ee

canoniquement et en forme à Québec, le 4 mars

ICGô, et qu'elle ne le fut à Montréal ou Ville-

Marie que trois ou quatre ans après (t).

(m\ Ainsi s'expliquo l'exclusion des hommes do la con-

frérie de Québec, sans qu'il i^oit nécessaire d« faire au-

cune su pilition. Nous remarquons la suivante, dans la

CdeKllle. Mance. t. I, page 240 :6Wme W^^^^^y

était moin, c,rande apparemment à Québec quà V e-

Marie on e composa cette conjréne que de JJome

meures qu'on réunit de quinze jours en quinze journ.

Or sans contester la ferveur des habitants de Montréal à

ceûrépoque, on ne volt pas comment l'auteur qui avait

lavLCp. Chaumonotsous les yeux, a vu la preuve

^Zl ferveur moins grande dans un .fait expliqué d une

Tnàni/re naturelle pnV un contemporain ^^'adleurs on 1. ,

deux paces plus loin, dsms une note de la Vie do Mlle,

iïnce!" qu'on laissa éteindre peu à peu à Montréal

des oommeicements en désaccord avec toutes les autres

TolfrTies de la Ste. Famille qn\m établit 7/«^^^'^«;

que lorsqu'elle fut rétablie plus tard, à Montréal ce fu^

lour les Dames seulement, et qu'on no l étendit aux

hommes, que lorsque la Confn'égation de ceux-ci eût été

SisToute'. \insi, pour les mêmes raisons q-'à Québec le

fmmes seules furent admises à Montréal, dans la ton

frérie, lorsqu'elle y fut établie canoniquement.

m C'est sans doute par erreur que Vautour de la Vie

de%e Mance, vol. 1., page 233, dit que l'acte dhnsial-
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M. Rmni, l'un .!<•« >'^'"; ,'"
,.,^ é.lillé -lu

nrofjro^ de ces f''"'"!'''f%\^;r., lut .le len établir

liiiim'lle el e.H ko tenaient. Il rCsouii ' " "
, .,

r'villtMarie,etconnuuMU,uaHOj.ae-^

(que l'on croit être 1
au""r

j

f":r/''rt;i.rir'u:o;:nri:iiu:n'i;.n
projet

„,. étal,li..e,nent iim con^^l.^^^^^^^^

rai l'y érigea réguherenieut et en tut le prt

s,Kr cïï srrrir c,,l^,U«»
ar. si le non. Ue la Sainte Famille.

avril 1663. Lo aocument «Î^J^^^j^o
.mr là nj^

^^^

chc.e qu'une pnôve i\ ^.^- ^^^^j^'^^^ °
projet. Le savant

intercession de rousa.r dam. oe
"^.''lYatœnr Jiourgeoys,

historien dit lui-même, dans
l^J^^^^^^^^^ canonique «'en

t 1 p 171. que le premier étauttaatmeiu ^« ^

H
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Nou« conchionfl par dca faits d'un autre ordre,

et qui peuvent contribuer à rédification.

Le ciel voulut autoriner cette dévotion par des

merveillea évidentes arrivées en difl'érents tenipa.

Kn voici quclquen-unea!

La Vénérable Mère Marie de l'Incarnation,

nre.niére supérieure des Religieuses Ursulinea

mpporte, dans na 71e lettre hifltonque que les

otHciers et lea soldats, qui allaient, en guerre

contre les Iroquois, étaient remplis de Hentunent»

^dédii^eà la Conception
^"^"f"^tvirVo^oïïuo it

titre en celui .lo la Sainte Famille et transféra celui de 1%

C nccp"ion à une chapelle de la
-Jnj^j

égUse dans laq II.

In. Confrérie avait d'abord été établie. Cette erreur a

de Mer do taval, par M. de la Tour, citée à If «^^f.

d»

tay%^:. C'est pr'^éciBérnent l'inverse qui e.t la v|n é

1 n rmr<?is8o (lo Québoc fut érigée en l«7U aans ie^iiso

î^at&ale! à l'autel consacré 80U« l'invocation de la bte.

Famille :;«ror/n«m in no.^râ'ecclesià cafhedrahad aUnre

mu» (Mandement de M^r de Laval ) Mais la bu le

d'érection de l'Kvéobé de Québec, ayant «u/>prtm^ à per-

Xarté lîendant dix ans do l'administration spirituelle :

tîstivCet"^^^^^^^^ ayant engagé les «^a-ines à pner

F'Evôque de los en décharger, la paro.sso do Q«é^eo fut

puis comaio auparavant, celui de la Confrérie.
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(le dévotion, quMlH portaient lo Fcupuluirc et

qu'ilH récitaient enHen>l»le tuUH Wh j..ur8 le Cim-

iM'lct (le lu Suinto Kuniillc avec ferveur. Ln

ieutenunt n'uyunt pu un jour ne trouver à 1 uh-

^en.blée potir le réciter avec les autres, 8 était

retiré dann un buinnon pour le dire en kou parti-

culier. 11 fut aperçu par une Hentmelle, qui ne

le distinguant paH bien, crut (pie c'était un Iru-

quoinqui H'y était caché et dun.s celte pensée, il

tira auHHÏtôt des-Hun presque li bout portant. La

balle lui dunna dann la tôte deux doigtH uudeHHUH

de la tempe et !e mit tout en Mang. Ce pauvre

soldat ne p(»uvait He cunnoler d'avuir tué hou lieu-

tenant, et un commençait déjà non procès, (piand

celui qu'on cr.)yait murt He leva, en dînant (pi il

demandait na grâce et que ce ne nerait rien. Ou

le vifita et on trouva la balle enfoncée, maiH

l'officier Hann péril, ce (pii fut attribué a la bonne

œuvre qu'il faisait et augmenta beaucoup la dé-

votion daiiH l'armée."

Le Père Jérôme Lalemant rapporte aussi, dans

la relation de 1602 et lOOii, la délivrance d un

MontréalaiH pris parles Inquois. Cet homme

qui avait toujours été trés-ilcvot à la Ste. bamille,

dès qu'il fut ^alsi, adressa un prière fervente a la

Ste. Vierge, et la conjura de ne pas permettre

qu'un enfant de sa famille péiÎL en haine de la

toi. Qudque temps après, des Algonquins vinrent

attaquer le village «..ù il était retenu dans la plus

artreuse ca[)tivité et avec la perspective d une

mort prochaine. Les assaillants vainqueurs firent

couler le sang de tous côtés, et le i)risonmer éten-

du par t(>rre, lea pieds et les mains lies, n atten-
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,
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dait plus qnp le coup de In mort. Tl allait lo re-

cevoir de la main d'un Al;i;un(piin, <ptt trappait

en aveugle nur tnut cecpi'il rencontrait, lor^ipi'il

g'écrie : Ja Huin Françaiti. A ces niotH, un M'ar-

rête, on HO liftte de le délivrer, et à peine voit-il

WH lieuH rumpuH, que, ne jetant 'à deux j^enuux,

il rend i\ na piùnnante libératrice flen juHteH actions

de grâces. Le fruit le pluH tlurahle et le plus

étendu (pje proiluinit cette délivrance, ce fut d'ac-

créditer dauH totit le Canada la dévotion envers

la Sainte l'anùlle, et de prèpcirtr It» voies d
V établisue ment de celle confrérie, qui hc répan-

dit bientôt partout. (*)

Un autre événement fut encore plus éclatant:

**I1 y a, à sept lieuea de Québec, une é;i;liHe

dédiée à Ste. Anne, dann laipieile Ntitre Seigneur

fait de grandes merveillefl par la faveur de cette

Sainte Mère de la très Sainte-Vierge ; un y voit

marcher les paralyticpien, les aveugles recevoir

la vue, etlcH maladea, de quelque maladie que ce

Hoit, recouver la Hanté.

Cette même année 1605, une personne aveu-

gle qui avait unedévotioti particulière à la Sainte

Famille fut Uienée à Ste. Anne pour demander

na guérison par l'interceanion de cette grande

Sainte. Mais cette grâce était réservée à l'invo-

cation de la Sainte Famille; la malade fut ra-

menée à <,hiébec devant l'autel de ce nom, où la

vue lui fut rendue."

On lit auHsi dans la vie d'un naint Mi-ssionnaire

déjà mentionné au comniencement de cette notice,

/Jlk\ Vi/. .1» \fna lUnn/ia f T rn^^^SQ.
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il

m-
M

le Rév. P. Chaumonot, les circonstances d'une

giiérison extraordinaire dont il avait été l'objet et

qu'il raconte lui-même, en ces termes :

<< A mon retour de chez les Iroquoia on me re-

mit auprès des Hurons, que je trouvai en petit

nombre réfugiés à Quél>ec, au-dessous du fort.

Leslroquois, leurs ennemis, leur ayant donné de-

puis mon départ un terrible échec, les étant venus

chercher et surprendre jusque dans l'Isle d] Or-

léans : au reste pendant que je m'employais a

assister ces pauvres néophytes pour le spirituel

et pour le temporel même, je tombai malade et

je le fus dangereusement surtout par une exces-

sive douleur de tête qui me rendit sourd et qui

nvôta le sommeih Alors il me souvint avoir lu

ou avoir entendu qu'un malade recouvra sa santé

en se recommandant à St. Ignace notre fonda-

teur, et en uiettant par dévotion dans sa bouche

une médaille de ce St. Confesseur. Il me vint

en pensée de faire la même chose à l'égard de la

Sainte Famille dont j'avais sur moi une médaille
;

je la portai donc à ma bouche en recommandant

ma santé à Jésus, Marie, Joseph. Je m'endor-

mis fort peu après, et à mon réveil je me i^-ouvai

guéri, ayant durant mon sommeil jeté par l'o-

reille la matière d'un abcès."

Tels furent les effets de la confiance et de la

piété des premiers associés; espérons que le

même esprit continuera à régner parnu eux, et

que les Dames qui s'agrégeront à cette pieuse

Confrérie, marcheront à l'envie sur les traces de

celles qui les ont précédées.

<
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PRIERES DIVERSES.

(

pitié de nous,

êtes Dieu, ayez

pitié de nous.

Dieu, ayez pitié

LITADJIES DE LA SAINTE YIERGE.

Seigneur, ayez pitié de nous.

JéHus-Chrint, ayez pitié de nous.

Seigneur, ayez pitié de nous.

Jésus-Christ, écoutez nous.

Jésus-Christ, exaucez-nous.

Père céleste qui êtes Dieu, ayez_

Fils rédempteur du inonde qui

pitié de nous.

Esprit-Saint qui êtes Dieu, ayez

Trinité sainte qui êtes un seul

de nous.

Sainte Marie,

Sainte Mère de Dieu,

Sainte Vierge des vierges.

Mère du Christ,

Mère de l'auteur de la grâce.

Mère très-pure,

Mère trés-chaste,

Mère toujours vierge,

Mère sans tache,

Mère aimable,

Mère admirable,

Mère du Créateur,

Mère du Sauveur,

Vierge très-prudente,

Vierge vénérable,

priez pour

pfiez pour

priez pour

priez pour

priez pour

priez pour
priez pour

priez pour

priez pour

priez pour
priez pour

priez pour

priez pour

priez pour

priez pour

nous.

nous.

nous.

nous.

nous.

nous.

nous.

nous.

nous.

nous.

nous.

nous.

nous.

nous.

nous.



— 66

.1

priez

dévotion,

Vierge cligne de louanges, pnez

Vierge puise^ante, P^'.^^

Vierge clémente, priez

Vierge fidèle,
^

P^'^^'^

Miroir de justice, prie7.

Trône de la sagesse, V^^]^^

Cause de notre joie,
^

P^^.^^

Vase rempli des dons du Saint- Lsprit,

nous.

Vase d'honneur,

Vase insigne de la vraie

nous.

Kose mystérieuse, P^'\^^

Tour de David, P^^ez

Tour d'ivoire, P^'^^^^

Maison d'or, V^'^^

Arche d'alliance, P^'i^^^

Porte du ciel, V^]^^

Etoile du matin. ' P^l^^

Santé des infirmes, P^'f^^

Refuge des pêcheurs P^iez

Consolatrice des affligés, priez

Secours des chrétiens, priez

Reine des Anges, V^}^^

Reine des Patriarches, P^iez

Reine des Prophètes, prjez

Reine des Apôtres, pi'iez

Reine des Martyrs, pi'iez

Reine des Confesseurs, priez

Reine des Vierge, P^iez

Reine de tous les Saints, pnez

Reine conçue sans péché, priez

Agneau de Dieu, qui effacez les pèches

pardonnez-nous, Seigneur.

pour nou8;

pour nous,

pour nous.

j)our nous,

pour nous,

pour nous,

pour nous,

priez pous

pour nous,

priez pour

pour nous,

pour nous,

pour nous,

pour nous,

pour nous,

pour nous,

pour nous,

pour nous,

pour nous,

pour nous,

pour nous,

pour nous,

pour nous,

pour nous,

pour nous,

pour nous,

pour nous,

pour nous,

pour nous,

pour nous,

du monde.

1
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• nous;
• nous.

? nous.

: nous.
• nous.

r nous.

r nous.

;z pous

r noua,

z pour

r nous.

r nous,

r nous.

r nous.

ir nous.

ir nous.

ir nous,

ir nous,

ir noua,

ir nous,

ir nous.

ir nous,

ir nous.

ir nous,

ir nous.

Lir nous,

ur nous,

ur nous,

ur nous.

ur nous.

, monde.

i

'

Agneau de Dieu, qui effacez les péchés du monde,

exaucez-nous, Seigneur.

Agneau de Dieu, qui effacez les péchés du nionde

ayez pitié de nous.

Jésus-Christ, écoutez-nous.

Jésus-Christ, exaucez-nous.

V. Priez pour noua, sainte Mère de Dieu. ii.

Afin que nous devenions dignes des promesses

de Jésus-Christ.

ORAISON.

Nous vous supplions. Seigneur, de visiter cette

demeure, et d'en éloigner tous les piégea de l'en-

nemi : que vos saints Anges y habitent pour noua

conserver en paix, et que votre bénédiction soit

toujours sur nous. Par N.-S. J.-C.

N. B. 300 jours d'indulgence chaque fois qu'on

les récite.

Souvenez-vous ... de St. Joseph.

Souvenez-vous, ô très-chaste Epoux de Marie,

ô mon aimable Protecteur Saint Joseph, que l'on

n'a jamais entendu dire que quelqu'un ait sollicité

votre protection et in;iploré votre secours, sans

avoir été consolé. Je viens avec confiance me
présenter devant vous et me recommander à vous

avec ferveur. Ah ! ne méprisez pas mes prières,

ô père adoptif du Rédempteur, mais écoutez-les

avec bonté, et daignez les exaucer. Ainsi soit-il.

N. B. 300 jours d'Indulgence, une seule fois

chaque jour.
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PRIERE

Pour chaque jour à la Sainte Famille,

1a plus nainte des Familles, vous qui avez

mené une vie si commune en apparence mais qui

aux yeux «le Dieu avez prali(iué les vertus les

plus sublimes, daignez jeter sur noua un regard

de bonté 1 Vous cunnaiseez nos besoins; vous

connaissez nos faiblesses. Venez donc à notre

secours ! Aidez-nous à supporter avec patience

les peines de la vie-, aidez-nous à remplir ^.avec

coura^'-e les devoirs qui nous sont iniposés 1
Jésus,

que t(ms les enfants soient soumis comme vous

l'avez étél Mauho, que toutes les mères soient

vigilont es comme vousl St. Josei'ii que tous

les pères soient à votre exemple les protecteurs

de leurs entants! Ste. Famille, priez pour

nous ! Eloignez le péché de notre demeure et ob-

tenez-nous de vivre dans la paix, l'union et l'in-

nocence, afin qu'un jour, après avoir marché sur

vos traces ici bas, nuus allions partager au ciel

votre bonheur. Ainsi soit il.

PRIÈRE A LA SAINTE FAMILLE

Pour demander la grâce de mener une vie sainte.

Jésus, Fils du Dieu vivant, candeur de la

lumière éternelle, qui avez été engendré de toute

éternité dans le sein du Père, et qui dans le temps

avez voulu naître d'une Vierge pure et immacu-
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e.

avez
lis qui

us les

fegard

vous
notre

lience

h,avec
lÉSUH,

i vous
soient

le tous

cteurs

i pour
! et ob-

et rin-

lié sur

xu. ciel

lée, je vous supplie de tout mon cœur, moi, la

plus fragile de toutes les créatures, de conserver

mon corps et mon âme dans une pureté parfaite,

et de faire refleurir de plus en plus la pureté dam
votre Eglise, pour votre plus grande gloire et le

salut des âmes que vous avez rachetées.— O
Vierge toujours pure et immaculée, Marie, fille

du Père éternel, mère du Fils, épouse du Saint-

Esprit, temple auguste et vivant de la très-Sainte

Trinité, lis de pureté et miroir sans tache, obte-

nez-moi de votre Jésus, qui est aussi le mien, la

pureté de l'âme et du corps, et priez-le, ô Mère

chérie, de faire refleurir davantage cette belle

vertu dans tous les fidèles.— très chaste Epoux
de Marie immaculée, qui méritâtes l'honneur

insigne d'être le père putatif de Jésus, l'inno-

cence même, et le gardien intègre de la Vierge

des vierges, obtenez-moi l'amour de Jésus, mon
Sauveur, et la protection spéciale de Marie, ma
très-sainte Mère ; et faites, ô Joseph, protecteur

de toutes les âmes chastes, que la pureté, votre

vertu de prédilection, soit plus aimée de moi et de

tous les hommes.

sainte.

: de la

e toute

'i temps
nmacu-

PRIÈRE d'une épouse

Pour son mari et pour ses enfants,

O Marie ! vierge pure et sans tache, chaste

épouse de Joseph, mère tendre de Jésus, modèle

accomph des épouses et des mères, je viens à

vous, pleine de respect et de confiance, et me
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prosterne à vos pieds en implorant votre secours.

Voyez, ô puissante Marie, voyez n^ea beaoïuB et

ceux de nm famille -, écoutez lea vœux ardents de

mon cœur, je les confie au vôtre ai tendre et ai

bon. J'eapère, par voua, obtenir de Jeaua la grâce

de bien remplir lea devoirs d'une épouse yei^

tueuse. Sollicitez pour moi la crainte de Dieu,

l'amour du travail et des bonnes œuvres, le goût

de la prière et des choses saintes, la douceur, la

patience, la prudence et toutes les vertus que

VApôtre recommande aux femmes chrétiennes, et

qui font le bonheur et l'ornement des iamillea.

Apprenez-moi à honorer mon époux comme

vous honoriez saint Joseph, conmie 1 li^gliae Ho-

nore JÉsus-CiiKiST ;
que l'union sainte que nous

avons contractée sur la terre par l'auguste sacre-

ment de Mariage, subsiste éternellement dans les

cieux 1 Protégez mon époux dans toutes ses voies :

je sollicite son bonheur plus encore que le mien.

Obtenez-lui la grâce de se montrer toujours hdele

aux devoirs d'un bon et fervent chrétien.

Je recommande aussi à votre cœur maternel

mes pauvres enfants ;
faites que je remplisse en-

vers eux tous les devoirs d'une mère chrétienne;

vous-même soyez leur tendre mère, conservez en

eux le trésor de la foi et formez leur cœur a la

piété. Qu'ils ne s'éloignent jamais du sentier

de la sagesse et qu'ils soient heureux-, qu après

notre mort ils se souviennent de leur père et de leur

mère
5

qu'ils prient pour nous, et qu'ils honorent

notre mémoire par leurs vertus! Tendre M.Mo,

qu'ils soient pieux, charitables, toujours c!ire-

tiens; et, puisqu'ils ^)oivent aussi niounr, que

leur vie, pleine d« bonnes œuvres, eoit coufonnce

1;

\
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par nuQ sainte njort ! Piiinpionp-nous, ô Marik, je

vous le demande de tout nion cœur, puissions-

nous nous retrouver tous ensemble dans les cieux

pour contempler votre gloire, pour célébrer vus

l)ientait8, votre amour, et vous bénir éternelle-

nient avec votre clier Fils, notre SEKiNEUuJÉsus-

CiiRiST. Ainsi soit-il.

\

nu EUE

D^iine mère affligée.

Mon état ne me rend pas heureuse, ô mon
Dieu I On ne saurait l'être en ce monde

j
si du

moins il me rendait sainte, j'aurais de quoi me
consoler de tout ce qui m'afflige. Vous voyez mes

peines, ô vous le céleste Epoux de mon âme I

vous les connaissez, elles sont sensibles; je marche

par une voie parsemée d'épines; je compte mes

jours par mes larmes; tout tne devient un sujet

de douleur, et rien ne contribue à la soulager.

Mes peines sont même d'autant plus sensibles

pour moi, que je n'ose m'en ouvrir à personne;

vous êtes le seul, ô mon Dieu, à qui je puis les

conmuiniquer; obligée de dévorer en secret mes

chagrins, j'en suis quelquefois accablée. Je sens

hier), ô Dieu de bonté, que ce sont des moyens

de salut que vous me ménagez, et que je devrais

entrer dans vos vues, et m'y conformer; niais

combien de fois, au contraire, par mes impa-

tiences, n»es vivacités, mes mauvaises humeurs,
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n'fti-ie pas nonlu le ii.érito .le mes ROunVancc«?

ne n.'oco.ipe que .le ce .lUi ... '''n'i?^' /' J*-
"«

Dai.H colle Hiliiution, o ...o.. D.eu, o Uieu .le

l„>n é que ...e re«terait-il que .le recour.r à voi.s

p rTàm"ère? Mais, l.éla.l RO«ve..t je vou.lra.H

nrier è ie ..e le puis: l'ainiction accable ...onS et ibsorbe Lie. ...es P-««^-i
J, ^^^

devaut vous sans savoir q.ie vous .l.re, sans t,out

et sans leutin.eut. l'arlez....oi do..c vous-,.,e.ne

à vous le vrai Consolateur .le ...on â...e !
Soute-

npr.noi au ...ilieu .le ...es peines :
ao..nez-...o. cet

Ilrirde pé,i^^ nce, do patie..ce, .le .louceur avec

Wl je , ois vous les otlVir, aûn q..e, s, elles so..t

Kr,Iifde n.a vie, elles deviennc.t du .no.ns la

source .le ...on salut.
. ^. , A^-g,

Uégnez dans ...o.. cœur, o n..^n D ou !
régnez

da..s n.a maison et sur to.ite n.a la.n.Ue
;

fa.les y

ré mer la paix; faites-y régner votre grâce; la.tes-

y^éZèr votre an.our: c'est par là que ..ous es-

péroT.sde régner éternelle.ne..t avec vous dans

le Ciel. Ainsi soit il.

s;

lit'
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